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Société anonyme à directoire et conseil de surveillance 

Au capital de 493.787,75 euros. 

Siège social : avenue Maréchal Leclerc, 71300 Montceau-les-Mines. 

725 721 591 R.C.S. Le Creusot 

 
 

NOTE DôOPERATION 
 

 
Mise ¨ disposition du public ¨ lôoccasion de :  

 

- l‟émission, avec maintien du  droit préférentiel de souscription des actionnaires, d‟actions assorties de bons de 

souscription d‟actions (« ABSA ») à émettre dans le cadre d‟une augmentation de capital en numéraire ou par 

compensation de créances, pour un montant de 2.248.816,5 euros par émission de 2.141.730 ABSA au prix unitaire de 

1,05 euros, à raison de 18 ABSA pour 5 actions existantes ;  

 

- l‟admission des actions et des Bons de souscription d‟actions  (« BSA ») aux négociations sur le marché d‟Euronext 

Paris,  

- l‟admission  aux négociations  sur Euronext Paris des actions émises au service des BSA 

 

Période de souscription : du 25 juin au 8 juillet 2010 

La notice légale sera publiée au bulletin des annonces légales obligatoires du 25 juin 2010. 
 

 

 

 Visa de lôAutorit® des march®s financiers  

En application des articles L. 412-1 et L. 621-8 du Code monétaire et financier et notamment des 
articles 211-1 à 216-1 de son R¯glement g®n®ral, lôAutorit® des march®s financiers a appos® le 
visa n° 10-189 en date du 21 juin 2010 sur le présent prospectus.  

Ce prospectus a ®t® ®tabli par lô®metteur et engage la responsabilit® de ses signataires. Le visa, 
conform®ment aux dispositions de lôarticle L. 621-8-1-I du Code monétaire et financier, a été 
attribu® apr¯s que lôAMF a vérifié « si le document est complet et compréhensible, et si les 
informations quôil contient sont coh®rentes è. Il nôimplique ni approbation de lôopportunit® de 
lôop®ration, ni authentification des documents comptables et financiers pr®sent®s.        

 

« Le présent prospectus (le « Prospectus ») est composé :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        

-  du document de référence de la société Clayeux enregistré auprès de l'Autorité des marchés financiers 

le 8 juin 2010 sous le n° R. 10-042 (le « Document de Référence ») ;                                                               

- de la présente note d'opération ; et                                                                                                                

- du résumé du prospectus (inclus dans la note d‟opération). 

Des exemplaires du Prospectus sont disponibles sans frais auprès de la Société Clayeux. Le Prospectus peut également être consulté sur 

les sites Internet de l'Autorité des marchés financiers (www.amf-france.org) et de la société Clayeux (www.clayeux.com). 

 
 

 
 

Conseils 

 

file://www.amf-france.org
http://www.clayeux.com/
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RESUME DU PROSPECTUS 

 
AVERTISSEMENT AU LECTEUR  

 

Le présent résumé doit être lu comme une introduction au prospectus. Toute décision 

d'investir dans les instruments financiers qui font lôobjet de lôop®ration doit °tre fondée sur 

un examen exhaustif du Prospectus.  

 

Lorsquôune action concernant lôinformation contenue dans le prospectus est intent®e 

devant un tribunal, lôinvestisseur plaignant peut, selon la l®gislation nationale des £tats 

membres de la Communauté européenne ou parties ¨ lôaccord sur lôEspace ®conomique 

européen, avoir à supporter les frais de traduction du prospectus avant le début de la 

procédure judiciaire. Les personnes qui ont présenté le résumé, y compris le cas échéant 

sa traduction et en ont demandé la notification au sens de lôarticle 212-41 du règlement 

g®n®ral de l'AMF, nôengagent leur responsabilit® civile que si le contenu du r®sum® est 

trompeur, inexact ou contradictoire par rapport aux autres parties du prospectus. 

 

 

1. INFORMATIONS CONCERNANT  Lô£METTEUR 

 

La Société CLAYEUX est une société anonyme de droit français à Directoire et Conseil de 

surveillance, au capital de 493.787,75 euros divisé en 594.925 actions d‟une valeur 

nominale de 0.83 € chacune, toutes de même catégorie et entièrement libérées. Elle est 

cotée à la Bourse de Paris, Eurolist – Compartiment C de NYSE Euronext sous le code ISIN 

FR0000060824- CLAY. 

 

Aperçu des activités 

 

Fondée en 1957, CLAYEUX est une entreprise familiale française, spécialisée dans la 

conception et la distribution de vêtements, chaussures et accessoires pour enfants de 0 à 14 

ans. CLAYEUX diffuse aujourd‟hui dans 12 pays à travers 145 boutiques à l‟enseigne et 

110 corners.  

Offrant des collections très colorées et possédant un savoir-faire historique dans la création 

de maille, CLAYEUX se positionne comme une marque à forte identité dans le prêt-à-

porter pour enfant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 5 

 Organigramme juridique au 31 mars 2010 

CLAYEUX SA

98,97 %

51% 100% 100%

EJF CLAYEUX Stock Portugal

100%

FC 20

CLAYEUX Italia

CLAYEUX DISTRIBUTION

 

 

Données financières sélectionnées établies en normes IFRS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En milliers d'euros 
1er semestre 

2009/2010 

Exercice 

2008/2009 

(31 mars) 

1er semestre 

2008/2009 

Exercice 

2007/2008 

(31 mars) 

1er semestre 

2007/2008 

Exercice 

2006/2007     
(31 mars/15 

mois) 

Chiffre d'affaires  3 973 7 950 2 752 15 716 8 841 28 120 

Résultat opérationnel courant -1 714 -7 137 -4 321 -10 390 -1 766 110 

Résultat opérationnel -1 351 -12 664 -4 356 -12 755 -1 749 936 

Résultat avant impôts -1 446 -13 116 -4 526 -13 600 -2 209 -93 

Résultat net Part du Groupe -1 460 -12 894 -4 541 -13 530 -2 124 20 

Résultat par action en euros -2,45 € -21,67 € -7,63 € -22,69 € -3,57 € 0,03 € 

Total des actifs courants 14 434 14 868 21 563 24 899 33 819 33 203 

Total des actifs non courants 4 852 5 006 5 641 6 101 8 066 7 943 

Total des capitaux propres -13 690 -12 231 -3 870 647 12 589 14 801 

Endettement net 12 451 11 396 9 816 12 645 13 776 12 431 

Nbr d'Actions en circulation  594 925 594 925 594 925 594 925 594 925 594 925 

Résultat par action en euros -2,45 € -21,67 € -7,63 € -22,69 € -3,57 € 0,03 € 
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Capitaux propres et endettement établis en normes IFRS 

Etablis en normes IFRS conformément aux recommandations du CESR (CESR 127)  

En K Euros Au 31 Mars 2010* Au 30/09/2009   

CAPITAUX PROPRES ET ENDETTEMENT

Total des dettes financières à court terme 2487 10 652

Faisant l'objet de garanties 1889 4 934

Faisant l'objet de nantissements 136                  -     

Sans garantie ni nantissement 462 5 718

Total des dettes financières à moyen et long terme (hors partie à moins 

d'un an des dettes à moyen et long terme)
10781 2 304

Faisant l'objet de garanties 670 560

Faisant l'objet de nantissements 1091 1 202

Sans garantie ni nantissement 9020 542

Capitaux propres - Part du Groupe -13 665

Capital Social 910 910

Réserve légale -15973 -15 973

Autres réserves 

Résultat de l'exercice -1460 -1 460
 

*Données non auditées, issues de la comptabilité – Les données relatives aux Capitaux propres au 31 mars 2010 sont 

celles figurant sur la situation financière arrêtée au 30 septembre 2009 

 

A ce jour, la société n‟a pas connaissance d‟un résultat même estimé au titre de l‟exercice 

clos au 31 mars 2010. L‟arrêté des comptes au 31 mars 2010 sera validé par un conseil de 

surveillance qui se tiendra le 26 juillet et donnera lieu à la publication d‟un communiqué 

de presse. 

Aucun changement significatif susceptible d‟affecter le montant de l‟endettement financier 

net à moyen et long terme et le montant des capitaux propres hors résultat n‟est intervenu 

depuis le 31 mars 2010. 
 

Endettement net à court, moyen et long terme 

 

En K Euros Au 31 Mars 2010* Au 30/09/2009   

A - Trésorerie 297 371

B - Instruments équivalents 

C - Titres de placement 134 134

D - Liquidités (A+B+C) 431 505

E - Créances financières à court terme                   -     

F -  Dettes bancaires à court terme 1272 4 574

G - Part à moins d'un an des dettes à moyen et long terme 213 1 046

H - Autres dettes financières court terme 1002 5 032

I -  Dettes financières à court terme (F+G+H) 2487 10 652

J -  Endettement financier net à court terme (I-E-D)** 2056 10 147

K - Emprunts bancaires à plus d'un an 1226 557

L -  Obligations émises                   -     

M - Autres emprunts à plus d'un an 9555 1 747

N - Endettement financier net à moyen et long terme (K+L+M)** 10781 2 304

O - Endettement financier net (J+N) 12837 12 451
 

*Données non auditées, issues de la comptabilité 
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** Entre le 30/09/2009 et le 31/03/2010, l‟évolution de l‟endettement financier net à court 

terme (en baisse de 8.596 K€) et de l‟endettement net financier à moyen et long terme (en 

progression de 8.477 K€) résulte notamment du ré étalement sur une durée de 10 ans de 

l‟endettement financier du groupe dans le cadre du plan de continuation des sociétés 

Clayeux, Clayeux distribution, EJF et FC 20 validés le 7 janvier 2010 par jugement du 

tribunal de commerce de Chalon sur Saône. 
 

Il est précisé que ce tableau reprend l‟intégralité des engagements du Groupe et qu‟il 

n‟existe aucune dette indirecte ou conditionnelle 

Déclaration sur le Fonds de Roulement Net 

Les Rapports des contrôleurs légaux au titre des comptes consolidés au  31 mars 2009 ainsi 

que le Rapport sur l‟information semestrielle au 30 septembre 2009 contiennent une 

observation  au regard de l‟incertitude pesant sur la continuité de l‟exploitation. 

Par jugement en date du 7 janvier 2010, le Tribunal de Commerce de Chalon sur Saône a 

validé le plan de redressement par voie de continuation présenté par CLAYEUX SA, 

entérinant ainsi sa sortie de redressement judiciaire. 

La Société ne dispose pas actuellement d‟un fonds de roulement net consolidé suffisant 

pour faire face à ses obligations actuelles au cours des douze prochains mois. Le montant 

net de l‟insuffisance du fonds de roulement net (avant augmentation de capital) est estimé à 

environ 1,3 millions d‟euros.  

Après prise en compte du produit net de l‟opération d‟émission des actions nouvelles 

immédiatement émises dans l‟hypothèse où elle serait réalisée en totalité (avant produit de 

l‟exercice éventuel des bons assortis) pour laquelle la Famille Clayeux s‟est engagée à 

apporter la somme de 1,69 M€ dont 0,81M€ par incorporation de compte courant, la 

Société atteste que, de son point de vue, elle disposera d‟un fonds de roulement net 

consolidé suffisant au regard de ses obligations sur les douze prochains mois suivant la 

date de visa de l‟AMF sur le Prospectus. 

 En cas de souscription à hauteur de 75% du montant total de l‟émission, soit 1,69M€, dont 

 0,88 M€ en numéraire, la totalité du besoin en fonds de roulement nécessaire à la mise en 

œuvre de la stratégie du Groupe ne pourra être couvert. Dans ce cas, monsieur Gilles 

Clayeux s‟est engagé, à défaut d‟autres investisseurs, à apporter un complément dès que la 

société aurait un besoin de trésorerie à concurrence de 0,420 M€, afin de couvrir la totalité 

du besoin en fonds de roulement et respecter ainsi l‟engagement total d‟apport pris à 

l‟égard du tribunal et tel que prévu dans le plan à hauteur de 1,3 M€. 

Compte tenu de cet engagement, la société peut donc faire face à ses engagements sur les 

douze prochains mois, mais après la réalisation de cette opération, et ce quel que soit  son 

taux de souscription (75% ou 100%). 

Evolution récente de la situation financière et perspectives 
 

Chiffres dôaffaires au 31 mars 2010 
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/ƘƛŦŦǊŜ ŘϥŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝƴ Yϵ 2009/2010 2008/2009 ±ŀǊƛŀǘƛƻƴ όŜƴ ƪϵύ 

1er trimestre 574 -820 1 394 

dont Italie -343 -2 096 1 753 

dont France et Export 917 1 276 -359 

2ème trimestre 3 398 3 572 -174 

dont Italie 1 323 1 003 320 

dont France et Export 2 075 2 569 -494 

3ème trimestre 2 199 2 520 -321 

dont Italie 816 782 34 

dont France et Export 1 383 1 738 -355 

4ème trimestre 3 232 2 678 554 

dont Italie 1 349 631 718 

dont France et Export 1 883 2 047 -164 

TOTAL 9 403 7 950 1 453 

 

Evolution récente de la situation financière et perspective 

 

En date du 5 janvier 2010, le Rapport complémentaire au bilan économique et social, 

présentant au Tribunal de Commerce le projet de continuation, a présenté le budget 

prévisionnel suivant au 31 Mars 2010 :  
 

en milliers d'euros 

1er 

semestre 

2009/2010 

2e semestre 

2009/2010 

Total Exercice 

2009/2010 

Chiffre d'affaires    3 970,00       7 809,00        11 779,00    

Marge     2 715,00       4 586,00          7 301,00    

Résultat courant* -     992,00          364,00    -        628,00    

* exprimé avant dotations aux provisions 

 

Au cours du second semestre 2009/2010, le chiffre d‟affaires s‟établit à 5 431 K€ en 

progression de 233 K€ par rapport au second semestre 2008/2009 mais inférieur de 2 400 

K€ par rapport au budget prévisionnel présenté en janvier 2010.  

 

Le contexte commercial des différents marchés sur lesquels le groupe est présent a été 

particulièrement difficile lors de l'exercice écoulé avec une baisse de la consommation et 

une forte pression sur les marges. La société a pris de nombreuses mesures pour rétablir la 

rentabilité dont les premiers effets ont eu pour conséquence la sortie de redressement 

judiciaire depuis le 07 janvier 2010.   

Compte tenu de la caducité des prévisions de janvier 2010, le processus de consolidation 

des résultats annuels a tout juste commencé en date du présent prospectus, les éléments de 

résultats ne peuvent être estimés à cette date. La société Clayeux estime, toutefois, que son 

résultat opérationnel au 31 mars 2010 sera encore significativement déficitaire sur le 

second semestre et sur l‟ensemble de l‟exercice 2009/2010. 

 
 

Prévisions du bénéfice  
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Clayeux Consolidé

Budget prévisionnel

Succursales 5 988 6 766

Affiliés et Corners affiliés 5 647 6 722

Soldeurs 984 934

Multimarques 3 046 3 919

 - retours multimarques -744 -781

CA  Consolidé 14 922 17 560

Autres produits 156 185

Achats 5 892 6 739

(Mat Prem, Prod fin, Ss-trait)

Autres Achats 585 604

Services extérieurs 3 438 3 778

Impôts et Taxes 440 565

Charges de personnel 4 286 4 373

Amortis., Provisi. 299 388

Résultat d'exploitation 139 1 297

Résultat financier 94 92

Résultat courant 45 1 206

31-mars-11 31-mars-12

 
 

Les hypothèses supportant les budgets prévisionnels du Groupe Clayeux sont détaillées au 

chapitre 13 du Document de Référence 2009 de la Société. 

 

 

Résumé des principaux facteurs de risques concernant le Société et risques de marché 

li®s ¨ lôop®ration pouvant influer sensiblement sur les valeurs mobilières offertes 

 

Préalablement à leur décision d‟investissement, les investisseurs sont invités à prendre en 

considération les risques liés à la Société et à son secteur d‟activité décrits au Chapitre 4 du 

Document de Référence 2009 de la Société, et au Chapitre 2 de la Note d‟Opération, dont 

une présentation résumée est faite ci-dessous : 

 

Risques liés au Plan de Continuation 

Par jugement en date du 7 janvier 2010, le Tribunal de Commerce de Chalon sur Saône a validé le 

plan de redressement par voie de continuation présenté par CLAYEUX SA, satisfaisant aux critères 

requis par la loi et permettant le maintien de l‟activité et des emplois, l‟apurement du passif et la 

préservation des intérêts des créanciers, pour un montant total de 21,27 millions d‟euros (dont 3,24 

millions pour sa filiale Clayeux Italia). Les conditions de ce plan reposent notamment sur un ré 

étalement des dettes bancaires et autres créances du groupe (soit un montant à rembourser de 

19.066 K€) sur 10 ans, sans intérêts selon une progressivité allant de 2% la première année à 15% 

sur les quatre dernières annuités (les conditions du plan sont détaillées à la rubrique 9.1 du 

Document de référence). 

 

Á Risques de liquidité : Pour financer ses besoins d‟exploitation 

Á Risque de change : car la Société s‟approvisionne sur les marchés asiatiques en USD pour 

environ 30% de ses achats. 

Á Risques liés aux clients  pour la partie du réseau de distribution externe au Groupe non 

affiliés   

Á Risques liés aux stocks  qui représentent en moyenne 8 mois du chiffre d‟affaires de la 

Société  

Á Risques li®s ¨ lôop®ration : 
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- En cas de non-exercice des droits préférentiels de souscription par les actionnaires, 

ces derniers seraient dilués : un actionnaire détenant 1% du capital de la société qui 

ne souscrirait pas à la présente opération verrait sa participation réduite à 0,12% du 

capital (après exercice des BSA) ; 

- Le prix de marché des actions de la Société pourrait fluctuer et baisser en dessous 

du prix de souscription des actions émises sur exercice des droits préférentiels de 

souscription ou des BSA ; 

- Aucune assurance ne peut être donnée quant au fait qu‟un marché va se développer 

pour les droits préférentiels de souscription d‟actions et, s‟il se développe, les 

droits préférentiels de souscription d‟actions pourraient être sujets à une plus 

grande volatilité que celle des actions de la Société ; 

- En cas de baisse substantielle du prix de marché des actions de la Société, les droits 

préférentiels de souscription pourraient perdre de leur valeur : 

- Risques liés à la volatilité du cours des actions de la Société ; 

- Absence de marché pour les BSA et risque de volatilité plus important que celui 

des actions de la Société ; 

- En cas de baisse substantielle du prix des actions existantes de la Société, les BSA 

pourraient perdre leur valeur ; 

- Modification potentielle des modalités des BSA ; 

- Risque de perte de l‟investissement en BSA ; 

- Des ventes d‟actions de la Société ou de DPS pourraient intervenir sur le marché, 

pendant la période de souscription s‟agissant des DPS et des actions, ou après la 

période de souscription s‟agissant des actions, et pourraient avoir un impact 

défavorable sur les prix de marché des actions de la Société et/ou sur la valeur des 

DPS ;  

- Risque de dilution dans le cas d‟opérations dans le futur ; 

- Risque lié à l‟absence d‟un contrat de garantie de l‟opération. 

 

 INFORMATIONS CONCERNANT LôOPERATION  

 

Objectifs de lôop®ration 
L‟émission d‟Actions Nouvelles à bons de souscription d‟actions (« ABSA) s‟inscrit dans le cadre 

du plan de continuation validé par le Tribunal de Commerce de Chalon sur Saône le 7 janvier 2010, 

et  permettrait de disposer des ressources nécessaires pour le financement d‟une partie du plan de 

continuation du Groupe Clayeux. Le produit de l‟émission sera affecté en totalité au financement 

des besoins en fonds de roulement du groupe. 

En cas d‟une réalisation partielle de cette opération, un complément sera apporté par monsieur 

Gilles Clayeux dès que la société aurait un besoin de trésorerie afin d‟assurer la continuité 

d‟exploitation sur les 12 prochains mois. 

 

Emission des actions nouvelles ¨ bon de souscription dôactions (ABSA) 

 
Nombre d'ABSA à émettre 2.141.730 actions nouvelles assorties chacune d‟un bon de 

souscription d‟actions (ci-après, les « ABSA »), soit une augmentation 

de capital prime d‟émission incluse de 2.248.816,50 euros. 

 
 

Pourcentage en capital 

que représente les ABSA 

Les ABSA représentent 360% du capital de la société avant 

opération représenteront 78,26% du capital de la Société après 

réalisation de l‟augmentation de capital avant exercice des bons 

de souscription d‟actions attachés aux actions nouvelles émises. 

Les ABSA représenteront 87,80 % du capital de la société après 

augmentation de capital et exercice des BSA. 
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Prix de souscription 1,05 € par ABSA à libérer en espèces ou par compensation de 

créances, soit une prime d‟émission de 0,22 € par action nouvelle.  

 

Décote  

 
La décote faciale du prix par ABSA représente 25 % par rapport 

au cours de clôture de l‟action de la Société sur Euronext paris 

du 3 juin 2010 (1,40 euro) pour un prix de souscription de 1,05 € 

par ABSA. 

Par ailleurs la décote faciale hors BSA s‟élève à 43,57%, compte 

tenu de la valorisation du BSA de 0,26 €  dans l‟hypothèse d‟une 

volatilité normée de 50% et à 64,29% compte tenu d‟une 

valorisation du BSA de 0,55 € en retenant la volatilité historique 

de 115%. La volatilité historique très élevée de près de 115% 

s‟explique à la fois par la situation financière difficile de la 

société, par la faible valeur unitaire de l‟action et par la faible 

liquidité de l‟action. Compte tenu du caractère exceptionnel de 

la volatilité historique récente, un niveau de volatilité normatif 

de 50% paraît plus adapté à la volatilité de l‟action à long terme. 

Le prix d‟émission a été choisi pour faire ressortir une décote 

suffisante par rapport au cours ajusté après émission des actions 

et ainsi conforter une valeur théorique positive du DPS, au 

regard notamment des frais bancaires en cas de cession des DPS 

sur le marché. Par ailleurs la situation financière de la Société et 

le montant de l'augmentation de capital par rapport à la 

capitalisation boursière sont également intervenus dans le choix 

du prix d‟émission.  

 

Produit de lô®mission Si l‟opération d‟augmentation de capital était réalisée à 100%, le 

produit brut de l‟opération serait d‟environ 2,3 M€ et le produit net de 

2,11 M€. En cas de réalisation à hauteur de 75%, le produit brut serait 

de 1,68 M€ et le produit net de 1,58 M€. 

 

Date de jouissance des 

actions nouvelles 

1er avril 2010 

Droit préférentiel de 

souscription  

La souscription des ABSA sera réservée par préférence, aux 

propriétaires des actions au  25 juin 2010  au soir  ou aux cessionnaires 

de leurs DPS qui pourront souscrire à titre irréductible à raison de 18 

ABSA pour 5 actions anciennes. 5 DPS permettront de souscrire à 18 

ABSA. Les souscriptions à titre réductible seront admises. 

Valeur théorique du DPS En fonction de l‟hypothèse de volatilité de l‟action et de valeur 

théorique pour le BSA, la valeur théorique du DPS s‟établit à 0,08 €, 

sur la base d‟un cours de l‟action de 1,40 € (cours au 3 juin 2010). 

 

Période de souscription 

 

Du 25 juin au 8 juillet 2010 

Garantie et intention de La présente émission ne fait pas l‟objet d‟une garantie de bonne fin au 
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souscription du principal 

actionnaire 

sens de l‟article L. 225-145 du code de commerce. Toutefois, la 

famille Clayeux, actionnaire principal de la société, représentant, 

60,1% du capital s‟est engagée à souscrire à l‟augmentation de capital 

à titre irréductible, à hauteur de 1.351.538,72 €, et à titre réductible à 

hauteur de 335.073,66 €. Cet engagement irrévocable représente 75% 

du Placement envisagé. 

 

 

Autres intentions de 

souscription 

Néant 

 

Cotation Les actions nouvelles feront l‟objet d‟une demande d‟admission aux 

négociations sur le marché Eurolist d‟Euronext Paris SA compartiment 

C qui devrait intervenir le 23 juillet 2010.  

Elles seront entièrement assimilées aux actions existantes. 

 

Engagement dôabstention 

de la société 

Néant 

 

 

Caract®ristiques des bons de souscription dôactions attachés aux actions émises (les 

« BSA ») 

 
Nombre de Bons A chaque action nouvelle est attaché 1 BSA, soit au total        

2.141.730 BSA.  

Parité dôexercice 1 BSA permettra de souscrire à une 1 action Clayeux. Les actions 

nouvelles issues de l‟exercice de BSA représentent 78,26% du 

capital après émission des ABSA et représenteront 43,90% du 

capital et 40,90% des droits de vote en cas d‟exercice de la totalité 

des BSA. 

 

Valeur théorique des BSA En fonction de l‟hypothèse de volatilité de l‟action et de la valeur 

théorique retenue pour le DPS, la valeur théorique du BSA est 

comprise entre 0,26 € (volatilité 50%) et 0,55 € (volatilité 115%) sur 

la base d‟un cours de l‟action de 1,40 € (cours au 3 juin 2010). 

 

Prix dôexercice 1,40 € par action  

 

P®riode dôexercice Les titulaires de BSA pourront souscrire des actions Clayeux à 

compter du 23 juillet 2010 au 31 mars 2011 inclus.  

Cotation des BSA Les BSA feront l‟objet d‟une demande d‟admission aux 

négociations sur Eurolist – Compartiment C - d‟Euronext Paris SA. 

Leur cotation est prévue à partir du 23 juillet 2010 sous le code ISIN 

FR0010913053. 

 

Date de jouissance des 

actions nouvelles issues de 

lôexercice des BSA 

1er avril 2010 

 

Produit brut de lô®mission 

en cas dôexercice de la 

totalité des BSA  

Le produit brut de l‟émission en cas de réalisation de l‟opération à 

100% et consécutivement à l‟exercice de la totalité des BSA 

attachés aux actions émises serait de 2,99 M€. En cas de réalisation 

à hauteur de 75%, le produit brut de l‟émission après exercice de la 

totalité des BSA attachés aux actions émises serait de 2,25M€  
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Dilution  

 

Après émission des actions nouvelles et exercice des BSA  

 

Un actionnaire détenant, avant l‟émission des ABSA, 1% du capital de la société soit 5.949 

actions sur la base du nombre d‟actions composant le capital à la date du présent 

prospectus, et qui ne souscrirait pas à la présente émission, verrait sa participation dans le 

capital et sa quote-part de capitaux propres part du groupe par action évoluer de la façon 

suivante, après l‟émission des actions nouvelles et après exercice des BSA :  

 

Incidence de l'émission des actions 
Nombre 

d'actions 

Capitaux 

propres PDG au 

30/09/2010 (Kú) 

CP/Action 

(euro) 

Quote-part de 

1% dans le 

capital 

Avant augmentation de capital         594 925    -          13 665    -          22,97    1,00% 

Après augmentation de capital à 

100% 
     4 878 385    -            8 418    -            1,73    0,12% 

Après augmentation de capital à 

75% 
     3 807 520    -            9 730    -            2,56    0,16% 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalités Pratiques  

 

Calendrier prévisionnel  

 

21 juin 2010 Visa de l‟Autorité des marchés financiers sur le Prospectus. 

22 juin  

Publication par Euronext de l‟avis d‟ouverture de l‟opération 

Publication d‟un avis financier 

Diffusion d‟un communiqué de presse décrivant les principales caractéristiques 

de l‟augmentation de capital 

25 juin  Publication de la notice au BALO. 

25 juin 
Ouverture de la période de souscription –  détachement et début des 

négociations des DPS. 

08 juillet Clôture de la période de souscription – Fin de cotation des DPS. 

13 juillet Dernière date de règlement-livraison des DPS.  

16 juillet Centralisation 

19 juillet  

Directoire constatant les souscriptions à titre  irréductible pour l‟augmentation 

de capital  et décidant éventuellement de l‟affectation à des tiers du montant du 

capital non souscrit. Détermination du barème d‟affectation à titre réductible. 

21 juillet  

Publication de l‟avis Euronext d‟admission des actions nouvelles et des BSA 

Communiqué de presse annonçant le montant définitif de l‟augmentation de 

capital. 

22 juillet Emission des actions nouvelles et des BSA - Règlement livraison. 

23 juillet 
Admission aux négociations des actions nouvelles et des BSA émis. 

Ouverture de la période d‟exercice des BSA 

31-mars-11  Clôture de la période d‟exercice des BSA 
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Pays dans lesquels lôoffre sera ouverte 

 

L‟offre sera ouverte au public uniquement en France. 

 

 

Procédure d'exercice du DPS 
 
Pour exercer leurs DPS aux actions nouvelles, les titulaires devront en faire la demande 

auprès de leur intermédiaire financier habilité à tout moment entre le 25 juin 2010 et le 8 

juillet 2010 inclus et payer le prix de souscription des actions nouvelles. Les DPS non 

exercés seront caducs de plein droit à la date de clôture de la période de souscription, soit 

le 8 juillet 2010. 

 

Pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : auprès de leur intermédiaire 

habilité. 

 

Pour les actionnaires au nominatif pur : auprès de CM-CIC Securities (CM-CIC Emetteur - 

Affilié Euroclear 025) - 6, avenue de Provence 75009 Paris.  

  

 

  
Intermédiaires Financiers L‟opération sera centralisée par le CM-CIC Securities (CM-CIC 

Emetteur 6, avenue de Provence 75009 Paris - affilié Euroclear 

025), établissement assurant le service des titres de la société 

Clayeux en vue de la délivrance du certificat du dépositaire des 

fonds. 
 

Contacts Investisseurs :  

 

Monsieur Gilles CLAYEUX,  contacts.investisseurs@clayeux.com 

 

 

 

 

 

Mise à disposition du prospectus : 

 

Des exemplaires du présent Prospectus sont disponibles, sans frais, au siège social de la 

Société, avenue Maréchal Leclerc, 71300 Montceau-les-Mines  et auprès des 

établissements habilités à recevoir les souscriptions. 

 
Le Prospectus peut également être consulté sur les sites internet de l‟AMF (www.amf-france. 

org) et de la Société (www.clayeux.com). 

 

mailto:contacts.investisseurs@clayeux.com
http://www.clayeux.com/
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1. PERSONNES RESPONSABLES  

 

1.1. Responsable de la note dôop®ration 

 
Monsieur Gilles CLAYEUX,  

Président du Directoire 

 

1.2. Attestation du Responsable du Prospectus 

 
 «  J‟atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations 
contenues dans le présent Prospectus sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne 

comportent pas d‟omission de nature à en altérer la portée. 

 

Les comptes consolidés pour les exercices clos les 31 Mars 2007, 31 mars 2008 et 31 mars 

2009 présentés dans ce document ont fait l‟objet d‟un rapport des contrôleurs légaux, figurant 

en page 260, 258 et 252 du Document de Référence. Les Rapports des contrôleurs légaux au 

titre des comptes consolidés au 31 mars 2008, 31 mars 2009 ainsi que le Rapport sur 

l‟information semestrielle au 30 septembre 2009 figurant en page 254 du Document de 

Référence contiennent une observation au regard de l‟incertitude pesant sur la continuité de 

l‟exploitation. 

 

Les comptes sociaux pour les exercices clos les 31 Mars 2007, 31 mars 2008 et 31 mars 2009 

présentés dans le Document de Référence ont fait l‟objet d‟un rapport des contrôleurs légaux, 

figurant en page 251, 249 et 247 dudit Document de Référence. 

Les rapports des contrôleurs légaux au titre des comptes sociaux au 31 mars 2008, et 31 mars 

2009 contiennent une observation au regard de l‟incertitude pesant sur la continuité de 

l‟exploitation. 

 

J‟ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils 

indiquent avoir procédé à la vérification des informations portant sur la situation financière et 

les comptes données dans le présent document ainsi qu‟à la lecture d‟ensemble du document. 

.» 

 

Gilles CLAYEUX 

Président du Directoire 
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1.3. Responsables du contrôle des comptes 

 

Á Commissaires aux comptes titulaires  

 
Monsieur Philippe Dandon    Audit PMA  

        

5 rue René Char – 21000 Dijon  293 rue de la Farnière- ZAC d‟Epinay- 69400 

Gleize       

 

Date de première nomination :     Date de première nomination :  

12 septembre 2007    31 juillet 2009 

Date dôexpiration du mandat : Assemblée Générale Date dôexpiration du mandat : Assemblée 

appelée à statuer sur les comptes de l‟exercice clos  Générale appelée à statuer sur les comptes de   

le 31 mars 2013.     l‟exercice clos le 31 mars 2015. 
 

Á Commissaires aux comptes suppléants 

 
Auditis        Madame Laurence Flouret 

5 rue René Char – 21000 Dijon    572 rue Richetta – 69400 Villefranche sur Sôane  

 

Date de première nomination :     Date de première nomination :  

12 septembre 2007    25 septembre 2009 

Date dôexpiration du mandat : Assemblée Générale Date dôexpiration du mandat : Assemblée 

appelée à statuer sur les comptes de l‟exercice clos  Générale appelée à statuer sur les comptes de   

le 31 mars 2013.      l‟exercice clos le 31 mars 2015. 

 

 

1.4. Responsable de lôinformation financi¯re 

 

Monsieur Gilles CLAYEUX,  

Président du Directoire 

Avenue Maréchal Leclerc,  

71300 Montceau-les-Mines. 

Tél. :03.85.67.47.47 

Email : investisseurs (at) clayeux.com  
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2. FACTEURS DE RISQUES 

 

Avant de prendre toute décision d‟investissement, les investisseurs potentiels sont invités à 

prendre attentivement connaissance des facteurs de risques figurant au chapitre 4 « Facteurs 

de risques » du Document de Référence de la Société, ainsi que les risques liés à l'opération 

décrits ci-dessous. 

Un investissement dans les titres émis par la Société présente des risques. La Société estime 

que tous les risques significatifs identifiés à la date du Prospectus sont décrits dans le 

Document de Référence, et dans la présente section. 

Si l‟un des risques présentés dans la présente section, ou dans le Document de Référence 

venait à se concrétiser, les activités, la situation financière, les résultats ou les perspectives du 

Groupe pourraient être défavorablement affectés. Dans une telle éventualité, le cours des 

valeurs mobilières émises par la Société pourrait baisser et l‟investisseur pourrait perdre la 

totalité ou une partie des sommes qu‟il aurait investies dans ces valeurs mobilières. 

Le prix de marché des actions de la Société pourrait fluctuer et baisser en dessous du 

prix de souscription des actions émises sur exercice des droits préférentiels de 

souscription ou des BSA 

Le prix de marché des actions de la Société pendant la période de négociation des droits 

préférentiels de souscription et des BSA pourrait ne pas refléter le prix de marché des actions 

de la Société à la date de l‟émission des Actions Nouvelles. Les actions pourraient être 

négociées à des prix inférieurs au prix du marché prévalant au lancement de l‟opération. 

Aucune assurance ne peut être donnée quant au fait que le prix de marché des actions de la 

Société ne baissera pas en dessous du prix de souscription des Actions Nouvelles émises sur 

exercice des droits préférentiels de souscription et des actions nouvelles émises sur exercice 

des BSA. Si cette baisse devait intervenir après l‟exercice des droits préférentiels de 

souscription ou des BSA par leurs titulaires, ces derniers subiraient en conséquence une perte 

immédiate. Ainsi, aucune assurance ne peut être donnée sur le fait que, postérieurement à 

l‟exercice des droits préférentiels de souscription ou des BSA, les investisseurs pourront 

vendre leurs actions à un prix égal ou supérieur au prix de souscription des actions émises sur 

exercice des droits préférentiels de souscription ou des BSA. 

Aucune assurance ne peut °tre donn®e quant au fait quôun march® va se d®velopper 

pour les droits pr®f®rentiels de souscription dôactions et, sôil se d®veloppe, les droits 

pr®f®rentiels de souscription dôactions pourraient °tre sujets ¨ une plus grande volatilité 

que celle des actions de la Société. 

L‟admission des droits préférentiels de souscription aux négociations sur le marché Euronext 

Paris a été demandée. Cependant, aucune assurance ne peut être donnée qu‟un marché actif se 

développera durant cette période pour ces droits préférentiels de souscription. Les titulaires de 

DPS qui ne souhaiteraient pas exercer leur DPS pourraient ne pas arriver à les céder sur le 

marché. Si ce marché se développe, les DPS pourraient être sujets à une plus grande volatilité 

que celle des actions existantes de la société.  

En cas de baisse substantielle du prix de marché des actions de la Société, les droits 

préférentiels de souscription pourraient perdre de leur valeur 
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Le prix du marché des droits préférentiels de souscription dépendra notamment du prix du 

marché des actions de la Société. Une baisse du prix de marché des actions de la Société 

pourrait avoir un impact défavorable sur la valeur des droits préférentiels de souscription. 

En cas de non-exercice des droits préférentiels de souscription par les actionnaires, ces 

derniers seraient dilués 

Dans l‟hypothèse où les actionnaires n‟exercent pas leurs droits préférentiels de souscription, 

leur pourcentage de participation dans le capital et les droits de vote de la Société sera dilué 

compte tenu de l'émission des Actions Nouvelles et des actions nouvelles qui pourront être 

émises sur exercice des BSA (voir la section 9 de la présente note d'opération). En effet, un 

actionnaire détenant 1% du capital et ne participant pas à l'opération verrait sa participation 

réduite à 0,12% du capital après émission des Actions Nouvelles et après exercice de 

l'intégralité des BSA dans le cas d‟une augmentation de capital à 100% et à 0,16% du capital 

après émission des Actions Nouvelles et après exercice de l'intégralité des BSA dans le cas 

d‟une augmentation de capital à 75%. 

Même si des actionnaires choisissent de vendre leurs droits préférentiels de souscription, la 

rémunération éventuelle qu‟ils recevraient pourrait être insuffisante pour compenser cette 

dilution. 

Volatilité du cours des actions de la Société 

Les marchés boursiers ont connu ces dernières années d‟importantes fluctuations qui ont pu 

être sans rapport avec les résultats des sociétés dont les actions sont négociées. Les 

fluctuations de marché et la conjoncture économique pourraient accroître la volatilité du cours 

des actions de la Société. Celui-ci  pourrait ainsi fluctuer significativement, en réaction à 

différents facteurs et évènements, parmi lesquels peuvent figurer: 

¶ l‟évolution de la liquidité du marché pour les actions de la Société ; 

¶ Les variations des résultats opérationnels ou financiers de la Société ou de ceux de ses 

concurrents d‟une période sur l‟autre ; 

¶ les différences entre les résultats réels opérationnel ou financier de la Société et ceux 

attendus par les investisseurs ou analystes ; 

¶ l‟adoption de toute nouvelle loi ou réglementation ou tout changement dans 

l‟interprétation des lois et réglementations existantes relatives à l‟activité de la 

Société; 

¶ la conjoncture économique et les conditions de marché ; et 

¶ les fluctuations de marché. 

Absence de marché pour les BSA et risque de volatilité plus important que celui des 

actions de la Société 

La période de négociation et d‟exercice des BSA se situe entre le 23 juillet 2010 et le 31 mars 

2011. 

L‟admission des BSA aux négociations sur le marché Euronext Paris a été demandée. 

Cependant, il n‟existe aucune garantie que se développera un marché présentant une liquidité 

pour les BSA ou que leurs porteurs seront en mesure de les céder sur le marché secondaire. 
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Par ailleurs, à compter de leur admission sur le marché Euronext Paris si un marché se 

développe pour les BSA, celui-ci pourrait être sujet à une plus grande volatilité que celui des 

actions existantes de la Société. 

En cas de baisse substantielle du prix des actions existantes de la Société, les BSA 

pourraient perdre leur valeur 

Le prix de marché des BSA dépendra du prix de marché des actions de la Société.  

Une baisse du prix de marché des actions de la Société pourrait avoir un impact défavorable 

sur la valeur des BSA. 

Modification potentielle des modalités des BSA 

L‟assemblée générale des porteurs de BSA peut modifier les termes des BSA avec l‟accord de 

la Société, dès lors que les porteurs présents ou représentés approuvent les modifications à la 

majorité des deux tiers des voix exprimées. Toute modification ainsi approuvée s‟imposera à 

l‟ensemble des porteurs de BSA, sous réserve, le cas échéant, de l‟autorisation de l‟assemblée 

générale des actionnaires. 

Risque de perte de lôinvestissement en BSA 

Les porteurs de BSA qui ne les exerceraient pas avant l‟expiration de leur Période d‟Exercice 

perdraient la totalité de leur investissement en BSA. 

Des ventes dôactions de la Soci®t® et de DPS pourraient intervenir sur le marché pendant 

la p®riode de souscription, sôagissant des actions et des DPS, ou apr¯s la p®riode de 

souscription, sôagissant des actions, et pourraient avoir un impact d®favorable sur le 

prix de marché des actions de la Société et/ou sur la valeur des DPS 

 

La vente d‟actions de la Société et/ou de DPS sur le marché, ou l‟anticipation que de telles 

ventes pourraient intervenir, pendant la période de souscription s‟agissant des DPS et des 

actions, ou après la période de souscription, s‟agissant des actions, pourraient avoir un impact 

défavorable sur le prix de marché des actions de la Société et/ou des DPS. La société ne peut 

prévoir les éventuels effets sur le prix de marché des actions et/ou des DPS des ventes 

d‟actions et/ou de DPS par ses actionnaires. 

Risque de dilution dans le futur en cas dôop®rations 

Considérant la situation négative des capitaux propres consolidés part du groupe de la société 

à hauteur de (13,665) K€ au 31 septembre 2009, et conformément à la politique de 

retournement mis en place dans le cadre du plan de continuation,  le Groupe pourrait être 

amené à réaliser dans le moyen et long terme des appels au marché, qui présenteraient alors 

un risque de dilution pour les actionnaires n‟y participant pas. 

 

Risque li® ¨ lôabsence dôun contrat de garantie de lôop®ration 
La présente émission ne fait pas l‟objet d‟une garantie de bonne fin au sens de l‟article L. 225-145 du 

code de commerce. 

Toutefois, la famille Clayeux, actionnaire principal de la société, représentant, 60,1% du capital s‟est 
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engagée à souscrire à l‟augmentation de capital à titre irréductible, à hauteur de 1.351.538,72 €, et à 

titre réductible à hauteur de 335.073,66 €. Cet engagement irrévocable représente 75% du Placement 

envisagé. 
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3. INFORMATIONS DE BASE  

 

3.1. Déclaration sur le Fonds de Roulement Net 

 

Les Rapports des contrôleurs légaux au titre des comptes consolidés au  31 mars 2009 ainsi 

que le Rapport sur l‟information semestrielle au 30 septembre 2009 contiennent une 

observation  au regard de l‟incertitude pesant sur la continuité de l‟exploitation. 

Par jugement en date du 7 janvier 2010, le Tribunal de Commerce de Chalon sur Saône a 

validé le plan de redressement par voie de continuation présenté par CLAYEUX SA, 

entérinant ainsi sa sortie de redressement judiciaire. 

La Société ne dispose pas actuellement d‟un fonds de roulement net consolidé suffisant pour 

faire face à ses obligations actuelles au cours des douze prochains mois. Le montant net de 

l‟insuffisance du fonds de roulement net (avant augmentation de capital) est estimé à environ 

1,3 millions d‟euros.  

Après prise en compte du produit net de l‟opération d‟émission des actions nouvelles 

immédiatement émises dans l‟hypothèse où elle serait réalisée en totalité (avant produit de 

l‟exercice éventuel des bons assortis) pour laquelle la Famille Clayeux s‟est engagée à 

apporter la somme de 1,69 M€ dont 0,81M€ par incorporation de compte courant, la Société 

atteste que, de son point de vue, elle disposera d‟un fonds de roulement net consolidé suffisant 

au regard de ses obligations sur les douze prochains mois suivant la date de visa de l‟AMF sur 

le Prospectus. 

 En cas de souscription à hauteur de 75% du montant total de l‟émission, soit 1,69M€, dont 

 0,88 M€ en numéraire, la totalité du besoin en fonds de roulement nécessaire à la mise en 

œuvre de la stratégie du Groupe ne pourra être couvert. Dans ce cas, monsieur Gilles Clayeux 

s‟est engagé, à défaut d‟autres investisseurs, à apporter un complément dès que la société 

aurait un besoin de trésorerie à concurrence de 0,420 M€, afin de couvrir la totalité du besoin 

en fonds de roulement et respecter ainsi l‟engagement total d‟apport pris à l‟égard du tribunal 

et tel que prévu dans le plan à hauteur de 1,3 M€. 

Compte tenu de cet engagement, la société peut donc faire face à ses engagements sur les 

douze prochains mois, mais après la réalisation de cette opération, et ce quel que soit  son taux 

de souscription (75% ou 100%). 

 

 

3.2. Capitaux propres et endettement 

 

La situation de l‟endettement et des capitaux propres au 31 mars 2010 et au 30 septembre 

2009 se présente ainsi : 

 

Capitaux propres et endettement établis en normes IFRS 

Etablis conformément aux recommandations du CESR (CESR 127)   
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En K Euros Au 31 Mars 2010* Au 30/09/2009   

CAPITAUX PROPRES ET ENDETTEMENT

Total des dettes financières à court terme 2487 10 652

Faisant l'objet de garanties 1889 4 934

Faisant l'objet de nantissements 136                  -     

Sans garantie ni nantissement 462 5 718

Total des dettes financières à moyen et long terme (hors partie à moins 

d'un an des dettes à moyen et long terme)
10781 2 304

Faisant l'objet de garanties 670 560

Faisant l'objet de nantissements 1091 1 202

Sans garantie ni nantissement 9020 542

Capitaux propres - Part du Groupe -13 665

Capital Social 910 910

Réserve légale -15973 -15 973

Autres réserves 

Résultat de l'exercice -1460 -1 460
 

*Données non auditées issues de la comptabilité – Les données relatives aux Capitaux propres au 31 mars 2010 sont celles 

figurant sur la situation financière arrêtée au 30 septembre 2009 

 

A ce jour, la société n‟a pas connaissance d‟un résultat même estimé au titre de l‟exercice clos 

au 31 mars 2010. 

 

Aucun changement significatif susceptible d‟affecter le montant de l‟endettement financier 

net à moyen et long terme et le montant des capitaux propres hors résultat et hors variation 

des instruments financiers n‟est intervenu depuis le 31 mars 2010. 

 
ANALYSE DE L'ENDETTEMENT FINANCIER NET 

En K Euros Au 31 Mars 2010* Au 30/09/2009   

A - Trésorerie 297 371

B - Instruments équivalents 

C - Titres de placement 134 134

D - Liquidités (A+B+C) 431 505

E - Créances financières à court terme                   -     

F -  Dettes bancaires à court terme 1272 4 574

G - Part à moins d'un an des dettes à moyen et long terme 213 1 046

H - Autres dettes financières court terme 1002 5 032

I -  Dettes financières à court terme (F+G+H) 2487 10 652

J -  Endettement financier net à court terme (I-E-D)** 2056 10 147

K - Emprunts bancaires à plus d'un an 1226 557

L -  Obligations émises                   -     

M - Autres emprunts à plus d'un an 9555 1 747

N - Endettement financier net à moyen et long terme (K+L+M)** 10781 2 304

O - Endettement financier net (J+N) 12837 12 451

 
*Données non auditées issues de la comptabilité 

** Entre le 30/09/2009 et le 31/03/2010, l‟évolution de l‟endettement financier net à court 

terme (en baisse de 8.596 K€) et de l‟endettement net financier à moyen et long terme (en 

progression de 8.477 K€) résulte notamment du ré étalement sur une durée de 10 ans de 
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l‟endettement financier du groupe dans le cadre du plan de continuation des sociétés Clayeux, 

Clayeux distribution, EJF et FC 20 validés le 7 janvier 2010 par jugement du tribunal de 

commerce de Chalon sur Saône. 

 

Il est précisé que ce tableau reprend l‟intégralité des engagements du Groupe et qu‟il n‟existe 

aucune dette indirecte ou conditionnelle. 

 

3.3. Int®r°t des personnes physiques et morales participant ¨ lô®mission 

 

La famille Clayeux, actionnaire principal de la société, représentant 60,1 % du capital et 75% 

des droits de vote, a fait part de son intention de souscrire à l‟augmentation de capital.  

 

La famille Clayeux s‟est engagée à souscrire, à défaut d‟autres investisseurs, pour un montant 

total de 1.686.612,38 €, représentant 75% de l‟augmentation de capital. Cet engagement de 

souscription prendra la forme d‟une incorporation de compte courant à hauteur de 810.075 €, 

et d‟un apport en numéraire de 876.537,38 €. 

 

A la connaissance de la société, il n‟existe aucun autre intérêt particulier des personnes 

physiques et morales de la société dans la présente opération.  

 

3.4. Raisons de lôoffre et utilisation de lô®mission 

 
L‟émission d‟Actions Nouvelles à bons de souscription d‟actions (« ABSA) s‟inscrit dans le cadre du 

plan de continuation validé par le Tribunal de Commerce de Chalon sur Saône le 7 janvier 2010, et  

permettrait de disposer des ressources nécessaires pour le financement d‟une partie du plan de 

continuation du Groupe Clayeux. Le produit de l‟émission sera affecté en totalité au financement des 

besoins en fonds de roulement du groupe. 

En cas d‟une réalisation partielle de cette opération, un complément sera apporté par monsieur Gilles 

Clayeux dès que la société aurait un besoin de trésorerie afin d‟assurer la continuité d‟exploitation sur 

les 12 prochains mois. 
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4. INFORMATION SUR LES VALEURS MOBILIERES  DEVANT ETRE OFFERTES 

DANS LE CADRE DE LôAUGMENTATION DE CAPITAL ET ADMISES  A LA 

NEGOCIATION  SUR LE MARCHE EUROLIST DôEURONEXT PARIS 

 

4.1. Nature, catégorie et jouissance des actions nouvelles offertes et admises à la 

négociation 

 

4.1.1. Les Actions Nouvelles 

 

Il sera émis 2.141.730 actions nouvelles à bon de souscription d‟actions 

(« ABSA »).L‟émission des actions nouvelles représente une augmentation de capital d‟un 

montant brut de 2.248.816,5 € prime d‟émission incluse, représentant 360% du capital de la 

société avant opération et 78,26% du capital et 69,21% des droits de vote de la Société après 

réalisation de l‟augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription, à 

raison de 18 actions nouvelles pour 5 droits préférentiels de souscription (« DPS ») détenus, et 

avant exercice des BSA. L‟émission des actions nouvelles et des actions émises sur l‟exercice 

des BSA qui y sont attachés représentent 720% du capital de la société avant opération et 

87,80% du capital et 81,80 % des droits de vote après réalisation de l‟augmentation de capital 

avec maintien du DPS et après exercice des BSA. 

  

Les actions nouvelles émises par la société sont des actions ordinaires assorties d‟un bon de 

souscription d‟action de la société. Les BSA sont détachés des actions nouvelles dès leur 

émission.  

Les actions nouvelles seront de même catégorie que les actions existantes de la société, elles 

porteront jouissance au 1 er avril et seront assimilées aux actions existantes dès leur émission. 
 

Les actions nouvelles seront négociées sur la même ligne de cotation que les actions 

existantes de la Société, sous le même code ISIN FR0000060824 et le même code 

mnémonique CLAY. 

 

4.1.2. Les BSA  

Les BSA émis par la société sont des valeurs mobilières donnant accès au capital au sens de 

l‟article L.228-91 du code de commerce. Ils permettent la souscription d‟actions nouvelles. A 

chaque action nouvelle est attachée un BSA. En conséquence, il sera émis 2.141.730 BSA en 

cas de réalisation de l‟augmentation de capital à 100%. 

 

Les BSA seront négociés sur l‟Eurolist d‟Euronext Paris sous le code ISIN FR0010913053. 

Leur cotation est prévue pour le 23 juillet 2010. 

 

 

4.2. Droit applicable et tribunaux compétents 

 

Les actions nouvelles et les BSA seront créés conformément au droit français. 

 

Les tribunaux compétents en cas de litige sont ceux du siège social de la Société lorsque la 

Société est défenderesse et sont désignés en fonction de la nature des litiges, sauf disposition 

contraire du Code de Procédure Civile. 
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4.3. Forme et mode dôinscription en compte des actions nouvelles  

 

4.3.1 Les Actions Nouvelles 

Les actions nouvelles pourront revêtir la forme nominative ou au porteur, au choix des 

souscripteurs. 

Conformément à l‟article L. 211-3 du Code monétaire et financier, elles seront, 

obligatoirement inscrites en compte-titres tenu, selon le cas, par la Société ou un intermédiaire 

habilité.  

En conséquence, les droits des titulaires seront représentés par une inscription sur un compte-

titres ouvert à leur nom dans les livres : 

¶ de CIC Securities (code adhérent 25), mandaté par la Société, pour les actions 

conservées sous la forme nominative pure ; 

¶ d‟un intermédiaire habilité de leur choix, pour les actions conservées sous la forme 

nominative administrée ; 

¶ d‟un intermédiaire habilité de leur choix pour les actions conservées sous la forme au 

porteur. 

Conformément aux articles L. 211-15 et L. 211-17 du Code monétaire et financier, les actions 

se transmettent par virement de compte à compte et le transfert de propriété des actions 

nouvelles résultera de leur inscription au compte-titres du souscripteur. 

Les actions nouvelles feront l‟objet d‟une demande d‟admission aux opérations d‟Euroclear 

France qui assurera la compensation des actions entre teneurs de compte-conservateurs.  

Selon le calendrier indicatif de l'augmentation de capital, il est prévu que les actions nouvelles 

soient inscrites en compte-titres le 22 juillet 2010. 

 

 

4.3.2 Les BSA 

Les BSA pourront revêtir la forme nominative ou au porteur, au choix des souscripteurs. 

Conformément à l‟article L. 211-3 du Code monétaire et financier, ils seront, obligatoirement 

inscrites en compte-titres tenu, selon le cas, par la Société ou un intermédiaire habilité.  

En conséquence, les droits des titulaires seront représentés par une inscription sur un compte-

titres ouvert à leur nom dans les livres : 

¶ de CM-CIC Securities (CM-CIC Emetteur 6, Avenue de Provence 75009 PARIS - 

Affilié Euroclear 025), mandaté par la Société, pour les BSA conservés sous la forme 

nominative pure ; 

¶ d‟un intermédiaire habilité de leur choix, pour les BSA conservés sous la forme 

nominative administrée ; 

¶ d‟un intermédiaire habilité de leur choix pour les BSA conservés sous la forme au 

porteur. 
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Conformément aux articles L. 211-15 et L. 211-17 du Code monétaire et financier, les BSA se 

transmettent par virement de compte à compte et le transfert de propriété des BSA résultera de 

leur inscription au compte-titres du souscripteur. 

Les BSA feront l‟objet d‟une demande d‟admission aux opérations d‟Euroclear France qui 

assurera la compensation des bons entre teneurs de compte-conservateurs.  

Toute demande d‟exercice devra être faite en remettant, un jour ouvré avant, à CM-CIC 

Securities (CM-CIC Emetteur 6, Avenue de Provence 75009 PARIS - Affilié Euroclear 025), 

un bulletin d‟exercice fourni par ce dernier. 

 

La date de remise à CM-CIC Securities (CM-CIC Emetteur - Adhérent 025) - 6, avenue de 

Provence 75009 Paris en charge du service de centralisation, du bulletin d‟exercice 

correctement rempli et dûment signé, est considérée comme étant la date d‟exercice des BSA 

(« Date dôExercice »). 

Selon le calendrier indicatif de l'augmentation de capital, il est prévu que les BSA soient 

inscrits en compte-titres le 22 juillet 2010. 

 

 

4.3.3 Les Actions Nouvelles émises sur exercice des BSA 
 

Les actions nouvelles pourront revêtir la forme nominative ou au porteur, au choix des 

souscripteurs. Les porteurs d‟Actions Nouvelles issues de l‟exercice des BSA, pourront 

demander l‟inscription des nouvelles Actions au nominatif, conformément aux statuts de la 

Société. 

Conformément à l‟article L. 211-3 du Code monétaire et financier, elles seront, 

obligatoirement inscrites en compte-titres tenu, selon le cas, par la Société ou un intermédiaire 

habilité.  

En conséquence, les droits des titulaires seront représentés par une inscription sur un compte-

titres ouvert à leur nom dans les livres : 

¶ de CM-CIC Securities (CM-CIC Emetteur 6, Avenue de Provence 75009 PARIS - 

Affilié Euroclear 025), mandaté par la Société, pour les actions conservées sous la 

forme nominative pure ; 

¶ d‟un intermédiaire habilité de leur choix, pour les actions conservées sous la forme 

nominative administrée ; 

¶ d‟un intermédiaire habilité de leur choix pour les actions conservées sous la forme au 

porteur. 

Conformément aux articles L. 211-15 et L. 211-17 du Code monétaire et financier, les actions 

se transmettent par virement de compte à compte et le transfert de propriété des actions 

nouvelles résultera de leur inscription au compte-titres du souscripteur. 

Les actions nouvelles feront l‟objet d‟une demande d‟admission aux opérations d‟Euroclear 

France qui assurera la compensation des actions entre teneurs de compte-conservateurs.  
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4.4. Devise dô®mission des actions nouvelles 

 

L‟émission des actions nouvelles aura lieu en Euro. 

 

 

 

 

4.5. Droits attachés aux actions nouvelles et aux BSA 

 

4.5.1 Les actions nouvelles  

 

Les actions nouvelles seront, dès leur création, soumises à toutes les stipulations des statuts de 

la Société. En l‟état actuel de la législation française et des statuts de la Société en vigueur à 

ce jour, les principaux droits attachés aux actions nouvelles sont décrits ci-après : 

 

Droit aux dividendes 

 

Les actions nouvelles émises donneront droit au titre de l‟exercice 2010/2011 et des exercices 

ultérieurs, à égalité de valeur nominale, au même dividende que celui qui pourra être réparti 

entre les autres actions portant même jouissance. 

 

Les actionnaires de la Société ont droit aux bénéfices dans les conditions définies par les 

articles L. 232-10 et suivants du Code de commerce. 

 

L‟assemblée générale, statuant sur les comptes de l‟exercice, peut, sur proposition du 

Directoire, accorder un dividende à l‟ensemble des actionnaires. 

 

L‟assemblée générale peut accorder à chaque actionnaire, pour tout ou partie du dividende ou 

des acomptes sur dividende mis en distribution, une option entre le paiement du dividende ou 

des acomptes sur dividende, soit en numéraire, soit en actions émises par la Société, 

conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. Les dividendes sont 

prescrits dans les délais légaux, soit cinq ans, au profit de l‟Etat. 

 

Droit de vote 

 

Le droit de vote attaché aux actions nouvelles est proportionnel à la quotité du capital qu‟elles 

représentent et chaque action donne droit à une voix au moins. 

 

Un droit de vote double est attribué à chaque action entièrement libérée pour laquelle il est 

justifié d‟une inscription nominative, depuis deux ans au moins au nom du même actionnaire, 

ainsi qu‟aux actions nominatives attribuées à un actionnaire, en cas d‟augmentation de capital 

par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d‟émission, à raison d‟actions anciennes 

pour lesquelles il bénéficie de ce droit. 

 

Ce droit de vote double cessera de plein droit pour toute action convertie au porteur ou 

transférée en pleine propriété. 
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Néanmoins, n‟interrompt pas le délai ci-dessus fixé ou conserve le droit acquis, tout transfert 

par suite de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou de donation 

entre vifs, au profit d‟un conjoint ou d‟un parent au degré successible. 

 

Les actionnaires peuvent individuellement renoncer définitivement ou temporairement à leur 

droit de vote double, cette renonciation n‟étant opposable à la Société et aux autres 

actionnaires qu‟après avoir été notifiée à la Société. 

 

Droit préférentiel de souscription de titres de même catégorie 

Les actions comportent un droit préférentiel de souscription aux augmentations de capital. Les 

actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 

souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital 

immédiate ou à terme. Pendant la durée de la souscription, ce droit est négociable lorsqu‟il est 

détaché d‟actions elles-mêmes négociables. Dans le cas contraire, il est cessible dans les 

mêmes conditions que l‟action elle-même. Les actionnaires peuvent renoncer à titre individuel 

à leur droit préférentiel de souscription (articles L. 225-132 et L. 228-91 à L. 228-93 du Code 

de commerce). 

L‟assemblée générale qui décide ou autorise une augmentation de capital immédiate ou à 

terme peut supprimer le droit préférentiel de souscription pour la totalité de l‟augmentation de 

capital ou pour une ou plusieurs tranches de cette augmentation et peut prévoir ou autoriser un 

délai de priorité de souscription en faveur des actionnaires (article L. 225-135 du Code de 

commerce).  

L‟émission sans droit préférentiel de souscription peut être réalisée, soit par offre au public, 

soit dans la limite de 20 % du capital social par an, par une offre visée au II de l‟article L. 

411-2 du Code monétaire et financier (offre à des investisseurs qualifiés, cercle restreint 

d'investisseurs agissant pour compte propre) et le prix d‟émission est au moins égal à la 

moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant sa fixation, 

éventuellement diminuée d‟une décote maximale de 5 % (articles L. 225-136 1° 1
er
 alinéa et 

3° et R. 225-119 du Code de commerce). Toutefois, dans la limite de 10 % du capital social 

par an, l‟assemblée générale peut autoriser le Directoire à fixer le prix d‟émission selon des 

modalités qu‟elle détermine (article L. 225-136 1° 2
ème

 alinéa du Code de commerce). 

L‟assemblée générale peut également supprimer le droit préférentiel de souscription lorsque la 

Société procède à une augmentation de capital : 

¶ réservée à une ou plusieurs personnes nommément désignées ou à des catégories de 

personnes répondant à des caractéristiques qu‟elle fixe. Le prix d‟émission ou les 

conditions de fixation de ce prix sont déterminés par l‟assemblée générale 

extraordinaire sur rapport du Directoire et sur rapport spécial du commissaire aux 

comptes (article L. 225-138 du Code de commerce), 

¶ à l‟effet de rémunérer des titres financiers apportés à une offre publique d‟échange sur 

des titres financiers d‟une société dont les actions sont admises aux négociations sur 

un marché réglementé d‟un État partie à l‟accord sur l‟Espace économique européen 

ou membre de l‟Organisation de coopération et de développement économique. Dans 

ce cas les commissaires aux comptes doivent se prononcer sur les conditions et 

conséquences de l‟émission (article L. 225-148 du Code de commerce).  



 29 

Par ailleurs, l‟assemblée générale peut décider de procéder à une augmentation de capital : 

¶ en vue de rémunérer des apports en nature. La valeur des apports est soumise à 

l‟appréciation d‟un ou plusieurs commissaires aux apports. L'assemblée générale peut 

déléguer au Directoire les pouvoirs nécessaires à l'effet de procéder à une 

augmentation de capital, dans la limite de 10 % du capital social, en vue de rémunérer 

des apports en nature constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant 

accès au capital (article L. 225-147 du Code de commerce), 

¶ réservée aux adhérents (salariés de la Société ou des sociétés qui lui sont liées au sens 

de l‟article L. 225-180 du Code de commerce) d‟un plan d‟épargne d‟entreprise 

(article L. 225-138-1 du Code de commerce). Le prix de souscription ne peut être 

inférieur de plus de 20 % à la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse 

précédant le jour de la décision fixant la date d‟ouverture de la souscription (article 

L. 3332-19 du Code du travail), 

¶ par voie d‟attribution gratuite d‟actions aux membres du personnel salarié de la 

Société ou de sociétés du groupe auquel elle appartient, de certaines catégories d‟entre 

eux, ou de leurs mandataires sociaux, dans la limite de 10 % du capital social de la 

Société (articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce). 

Enfin, la Société peut attribuer des options de souscriptions d'actions aux membres du 

personnel salarié de la Société ou de sociétés du groupe auquel elle appartient, de certaines 

catégories d‟entre eux, ou de leurs mandataires sociaux, dans la limite du tiers du capital 

social de la Société (articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce). 

 

 

Droit de participation à tout excédent en cas de liquidation 

 

Chaque action, de quelque catégorie qu‟elle soit, donne droit dans la propriété de l‟actif social 

et dans le boni de liquidation, à une fraction égale à celle du capital social qu‟elle représente, 

compte tenu s‟il y a lieu du capital amorti et non amorti, ou libéré ou non libéré. 

 

Toutes les actions, de quelque catégorie qu‟elles soient, qui composent ou composeront le 

capital social seront toujours placées sur un pied d‟égalité en ce qui concerne les charges 

fiscales. En conséquence, tous impôts et taxes qui, pour quelque cause que ce soit, pourraient 

en raison du remboursement total ou partiel de la valeur nominale de ces actions devenir 

exigibles pour certaines d‟entres elles seulement, soit au cours de l‟existence de la Société, 

soit à sa liquidation, seront réparties entre toutes les actions composant le capital, lors de ce 

ou ces remboursements, de façon que toutes les actions actuelles ou futures confèrent à leur 

propriétaire, tout en tenant compte, éventuellement, du montant nominal et non amorti des 

actions et des droits des actions de catégories différentes, les mêmes avantages effectifs et leur 

donnent droit à recevoir la même somme nette. 

 

Sous réserve des dispositions légales relatives au droit de vote dans les assemblées et au droit 

de communication conféré aux actionnaires, les actions sont indivisibles à l‟égard de la 

Société par l‟un d‟entre eux ou par un mandataire unique, désigné par justice en cas de 

désaccord. 

 

Clauses de rachat ï clause de conversion 
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Les statuts ne prévoient pas de clause de rachat ou de conversion des actions. 

 

4.5.2 Les BSA  

 

Les seuls droits attachés aux BSA sont de pouvoir souscrire aux actions nouvelles de la 

société,  dans les conditions suivantes : 

- un (1) BSA donnera le droit aux titulaires de BSA de souscrire à une (1) Action 

Nouvelle pour un prix de souscription de 1,40 euro par Action Nouvelle ; et 

 

- le prix de souscription des Actions Nouvelles devra être intégralement libéré en 

espèces au moment de la souscription 
 

Les BSA pourront être exercés et négociés à compter de leur admission sur Euronext Eurolist 

Paris, soit, selon le calendrier prévisionnel, du 23 juillet jusqu‟au 31 mars 2011 inclus. 

 

Les BSA qui n‟auront pas été exercés au plus tard le 31 mars 2011 à la clôture de la séance de 

bourse, deviendront caducs et perdront toute valeur. 

 

Conformément aux dispositions de l‟article L. 228-103 du Code de commerce, les porteurs de 

BSA, sont regroupés de plein droit, pour la défense de leurs intérêts communs en une masse 

qui jouit de la personnalité civile jusqu‟à la clôture du délai d‟exercice des BSA. 

 

Tout porteur de BSA a le droit de participer à l‟assemblée ou de s‟y faire représenter par le 

mandataire de son choix.  

 

La Société prend à sa charge les frais de convocation, de tenue des assemblées générales des 

porteurs de BSA, de publicité de leurs décisions ainsi que les frais liés à la désignation 

éventuelle des représentants de la masse au titre de l‟article L. 228-50 du Code de commerce, 

tous les frais d‟administration et de fonctionnement de la masse des porteurs de BSA, ainsi 

que les frais d‟assemblée de cette masse. 

 

En application de l‟article L. 228-47 dudit Code, le représentant titulaire de la masse sera 

désigné par l‟assemblée des porteurs de BSA. Le représentant titulaire de la masse aura sans 

restriction ni réserve, le pouvoir d‟accomplir au nom de la masse tous les actes de gestion 

pour la défense des intérêts communs des porteurs de BSA. 

 

Il exercera ses fonctions jusqu‟à sa démission, sa révocation par l‟assemblée générale des 

porteurs de BSA ou la survenance d‟une incompatibilité. Son mandat cessera de plein droit le 

jour de la clôture du délai d‟exercice des BSA. Ce terme est, le cas échéant, prorogé de plein 

droit, jusqu‟à la solution définitive des procès en cours dans lesquels le représentant serait 

engagé et à l‟exécution des décisions ou transactions intervenues. 

 

Le représentant de la masse ne sera pas rémunéré. En cas d‟impossibilité, le représentant de la 

masse des porteurs de BSA désignera un remplaçant.  

 

En cas de convocation de l‟assemblée générale des porteurs de BSA, ces derniers seront 

réunis au siège social de la Société ou en tout autre lieu fixé dans les avis de convocation. 

 

Le porteur de BSA a le droit pendant le délai de 15 jours qui précède la réunion de 

l‟assemblée générale de la masse, de prendre par lui-même ou par mandataire, au siège de la 
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Société, au lieu de la direction administrative ou, le cas échéant, en tout autre lieu fixé par la 

convocation, connaissance ou copie du texte des résolutions qui seront proposées et des 

rapports qui seront présentés à l‟assemblée. 

 

 

 

 

4.6. Date pr®vue dô®mission des Actions Nouvelles, des BSA et des Actions nouvelles 

issues de lôexercice des BSA  

 

Selon le calendrier indicatif, il est prévu : 

- que les actions nouvelles seront inscrites en compte-titres le 22 juillet 2010 et 

négociables à compter du 23 juillet 2010 

- L‟admission des BSA sur Euronext Eurolist Paris, sera effectuée le 23 juillet 2010. Ils 

seront exerçables du 23 juillet 2010 jusqu‟au 31 mars 2011 inclus. Les BSA qui 

n‟auront pas été exercés au plus tard le 31 mars 2011 à la clôture de la séance de 

bourse, deviendront caducs et perdront toute valeur. 

- Les Actions Nouvelles issues de l‟exercice des BSA feront l‟objet d‟une demande d‟admission 
aux négociations. Leur cotation est prévue, au fur et à mesure de leur émission, à partir du 23 

juillet 2010. sous le code ISIN FR0000060824  

 

 

4.7. Restrictions à la libre négociabilité des Actions Nouvelles et des BSA   

 

Aucune clause statutaire ne limite la libre négociabilité des BSA ni des Actions Nouvelles 

émises en cas d‟exercice de ceux-ci. 

 

4.8. Autorisations 

 

4.8.1 D®l®gation de lôassemblée générale mixte du 17 mars 2010 

 

L‟assemblée générale mixte en date du 17 mars 2010 a adopté la résolution suivante : 

 

Septième résolution (extraordinaire) - Délégation de compétence à donner au Directoire 

pour augmenter le capital par ®mission dôactions ordinaires et/ou de valeurs mobili¯res 

donnant accès au capital avec maintien du droit préférentiel de souscription 

 

L‟Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, 

notamment, de son article L. 225-129-2 : 

  

1) Délègue au Directoire sa compétence pour procéder à l‟augmentation du capital, en une ou 

plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu‟il appréciera par émission, soit en 

euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à 

un ensemble de monnaies, d‟actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès 

immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires de la 

société ou, conformément à l‟article L. 228-93 du Code de commerce, de toute société qui 

possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède 

directement ou indirectement plus de la moitié du capital, que ce soit, par souscription, 

conversion, échange, remboursement, présentation d‟un bon ou de toute autre manière. 
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2)  Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter 

du jour de la présente Assemblée. 

 

3)  Décide de fixer, ainsi qu‟il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas 

d‟usage par le Directoire de la présente délégation de compétence : 

 

Le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 5 millions d‟euros. 

 

Le plafond ainsi arrêté n‟inclut pas la valeur nominale globale des actions supplémentaires 

à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires des 

valeurs mobilières donnant accès au capital. Il est indépendant de l‟ensemble des plafonds 

prévus par les autres résolutions de la présente Assemblée. 

 

Le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la société 

pouvant être émises ne pourra être supérieur à 5 millions d‟euros. 

 

4)  En cas d‟usage par le Directoire de la présente délégation de compétence dans le cadre des 

émissions visées au 1) ci-dessus : 

 

a/ décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui 

pourront souscrire à titre irréductible, 

 

b/ décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, 

n‟ont pas absorbé la totalité de l‟émission, le Directoire pourra utiliser les 

facultés suivantes : 

- limiter le montant de l‟émission au montant des souscriptions, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, 

 

5)  Décide que le Directoire disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 

nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, pour prévoir que la 

libération pourra s‟effectuer en espèces ou par compensation avec une créance certaine, 

liquide et exigible sur la société, constater la réalisation des augmentations de capital qui 

en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, 

les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 

prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en 

pareille matière. 

 

6) Prend acte que la présente délégation prive d‟effet toute délégation antérieure ayant le 

même objet. 

 

 

4.8.2 Décision du Directoire ayant d®cid® lô®mission et d®cision du 

Directeur Général de r®aliser lô®mission 
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En vertu de la délégation visée au paragraphe 4.8.1 ci-dessus, le Directoire de la Société a 

décidé dans ses séances du 4 juin 2010 du principe d‟une augmentation de capital de la 

société, en France et à l‟étranger, avec maintien du droit préférentiel de souscription, pour un 

montant nominal de 0,83 € euros, par l‟émission d‟un nombre total de 2.141.730 ABSA, à un 

prix de souscription de 1,05 euros par ABSA, à souscrire et à libérer en espèces ou par 

compensation avec des créances certaines et exigibles sur la société, étant précisé que, chaque 

BSA attaché aux actions nouvelles émises donnera le droit à son titulaire de souscrire 1 action 

ordinaire nouvelle de la société, au prix de 1,40 euros par action ordinaire nouvelle, et que 

l‟exercice de la totalité des BSA attachés aux actions nouvelles émises pourront donner lieu à 

une augmentation de capital d‟un montant nominal de 1.778 K euros par l‟émission d‟un 

nombre total de 2.141.730 actions et a subdélégué, pour une durée de 60 jours à compter du 4 

juin, à son Président  le soin de fixer les modalités définitives de l‟opération non fixées par 

lui.  

 

Le Président, agissant sur subdélégation du Directoire, a décidé le 4 juin 2010 de procéder à 

une augmentation de capital d‟un montant nominal de 1.778 K€ par émission de 2.141.730 

ABSA, à un prix de souscription de 1,05 euros par ABSA, avec maintien du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires à raison de 18 ABSA pour 5 actions anciennes, ayant les 

caractéristiques telles que décrites dans le présent Prospectus.  

 

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l‟article L. 225-134 du Code de commerce et 

aux termes de la septième résolution de l‟Assemblée générale mixte des actionnaires de la 

société du 17 mars 2010, des décisions du Directoire du 4 juin 2010 et de la décision du 

Président en date du 4 juin 2010, si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à 

titre réductible, n‟ont pas absorbé la totalité de l‟émission, le Directoire pourra, soit limiter le 

montant de l‟opération au montant des souscriptions reçues,  le montant de l‟augmentation de 

capital ne pouvant être inférieur aux trois quarts de l‟augmentation décidée (conformément 

aux dispositions de l‟article L. 225-134 du code de commerce et comme mentionné au point 

5.1.2), soit répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, soit les offrir au public. 

 

 

4.9. R®glementation fran­aise en mati¯re dôoffres publiques 

 

La société n‟envisage ni retrait ni rachat obligatoire de ses actions. 

 

Par ailleurs, la société est soumise aux règles françaises relatives aux offres publiques 

obligatoires et de retrait obligatoire. 

 

Offre publique obligatoire 

 

L‟article L. 433-3 du Code monétaire et financier et les articles 234-1 et suivants du 

Règlement général de l‟Autorité des marchés financiers prévoient les conditions de dépôt 

d‟une offre publique visant la totalité des titres de capital de la société. 

 

Garantie de cours 

 

L‟article L. 433-3 du Code monétaire et financier et les articles 235-1 et suivants du 

Règlement Général de l‟Autorité des marchés financiers prévoient les conditions dans 

lesquelles une garantie de cours visant la totalité des titres de capital de la société doit être 
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déposée. 

 

Offre publique de retrait et retrait obligatoire 

 

L‟article L. 433-4 du Code monétaire et financier et les articles 236-1 et suivants et 237-1 et 

suivants du Règlement général de l‟Autorité des marchés financiers prévoient les conditions 

de dépôt d‟une offre publique de retrait assortie d‟un retrait obligatoire des actionnaires 

minoritaires de la société. 

 

 

Rachat obligatoire 

 

Il n'y a pas de procédure de rachat obligatoire applicable aux ABSA faisant l'objet du présent 

prospectus. 

 

Toutefois, dans l'hypothèse où un actionnaire (agissant seul ou de concert) viendrait à détenir 

plus de 95% du capital ou des droits de vote de la société, la réglementation française prévoit 

la possibilité pour les actionnaires minoritaires, de requérir du ou des actionnaires majoritaires 

le dépôt d'un projet d'offre publique de retrait, dans les conditions définies par les articles 236-

1 et suivants du Règlement général de l‟Autorité des marchés financiers. 

 

4.10. Offres publiques lanc®es par des tiers sur le capital de lô®metteur durant le 
dernier exercice et lôexercice en cours 

 

Aucune offre publique d‟achat n‟a été lancée par des tiers sur le capital de la société Clayeux 

durant le dernier exercice et l‟exercice en cours. 

 

4.11. Régime fiscal applicable 

 

Le régime fiscal applicable en l'état actuel de la législation française aux ABSA de la Société 

est décrit ci-après. 

 

L'attention des investisseurs est cependant attirée sur le fait que ces informations ne 

constituent qu'un résumé et que leur situation particulière doit être étudiée avec leur conseiller 

fiscal habituel. 

 

Les non-résidents fiscaux français doivent se conformer à la législation fiscale en vigueur 

dans leur Etat de résidence, sous réserve de l‟application d‟une convention fiscale signée entre 

le France et cet Etat. 

 

En outre le régime fiscal décrit ci-après correspond à celui en vigueur à ce jour. Ce régime 

pourrait être modifié par de prochaines évolutions législatives ou réglementaires que les 

investisseurs devront suivre avec leur conseil fiscal habituel. 

 

 

4.11.1 Régime fiscal des actions nouvelles 

 

A. Résidents fiscaux de France 

 

1) Personnes physiques détenant des actions françaises dans le cadre de leur patrimoine privé 
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Le régime ci-après s‟applique aux personnes physiques ne réalisant pas d‟opérations de 

bourse dans des conditions analogues à celles qui caractérisent une activité exercée par une 

personne se livrant à titre professionnel à de telles opérations. Les personnes physiques qui 

réaliseraient de telles opérations de bourse sont invitées à se rapprocher de leur conseil fiscal 

pour connaître le régime qui leur est applicable. 

 

a. Les dividendes 

 

Ces dividendes seront : 
 

  soit pris en compte pour la détermination du revenu global du contribuable 

soumis au barème progressif de l'impôt sur le revenu dans la catégorie des 

revenus de capitaux mobiliers au titre de l'année de leur perception. 
En vertu des dispositions de l‟article 158 du Code général des impôts (« 
CGI  »), ils bénéficient, en premier lieu, d'un abattement non plafonné, de 
40% sur le montant des revenus distribués et, en second lieu, après prise en 
compte de l‟abattement de 40% précité et des frais et charges déductibles,  
d'un abattement fixe annuel de 3.050 euros pour les contribuables mariés 
soumis à une imposition commune ainsi que pour les partenaires faisant 
l‟objet d‟une imposition commune à compter de l'enregistrement d'un pacte 
civil de solidarité défini par l‟article 5I5-1 du Code civil et de 1.525 euros 
pour les personnes célibataires, veuves, divorcées ou mariées et imposées 
séparément. 
En outre, en application de l‟article 200 septies du CGI, ces dividendes 

bénéficient d'un crédit d'impôt égal à 50% du montant, avant application des 

abattements précités, des dividendes perçus. Ce crédit d‟impôt est plafonné 

annuellement à 230 euros pour les contribuables mariés soumis à une 

imposition commune ainsi que pour les partenaires faisant l‟objet d‟une 

imposition commune a compter de l‟enregistrement d'un pacte civil de 

solidarité défini à l‟article 515-1 du Code civil et de 115 euros pour les 

contribuables célibataires, veufs, divorcés ou mariés et imposés séparément. 

Ce crédit d'impôt est imputable sur l‟impôt sur le revenu dû au titre de l‟année 

de perception des dividendes après   imputation   des   réductions   d'impôt,   

des   autres   crédits   d'impôt   et   des prélèvements  et retenues  non  

libératoires  et  est  remboursable  en cas  d‟excédent supérieur ou égal à huit 

euros ; 

 

  soit,  soumis  sur  option  du  contribuable  au  plus  tard  lors  de  

l‟encaissement  des dividendes, à un prélèvement forfaitaire libératoire de 

l‟impôt sur le revenu au taux de 18%. Ce prélèvement est liquidé sur le 

montant brut des revenus et n'ouvre pas droit aux abattements et au crédit 

d'impôts précités. Une fois l'option exercée pour une distribution, le 

contribuable est privé du bénéfice des abattements et du crédit d'impôt pour 

les autres distributions perçues la même année, même si elles sont soumises au 

barème progressif de l‟impôt sur le revenu. 

 

Par ailleurs, quel que soit le mode d'imposition et I‟ impôt sur le revenu, les dividendes 

distribués par la Société au titre des actions nouvelles seront également soumis, avant tout 

abattement, aux prélèvements sociaux au taux global actuel de 12,1 %, c'est-a-dire : 
 

¶ à la contribution sociale généralisée (la « CSG ») au taux de 8,2% (la 
CSG sur les dividendes soumis au barème progressif de l‟impôt sur le 
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revenu est déductible à hauteur de 5,8% du revenu imposable à l‟impôt 
sur le revenu au titre de l‟année de paiement de la CSG) ; 

 
¶ au prélèvement social de 2%, non déductible de la base de l‟impôt sur le 

revenu ; 
¶ à la contribution pour le remboursement de la dette sociale (la « CRDS 

») au taux de 0,5%, non déductible de la base de l‟impôt sur le revenu ; 
 

¶ à la contribution additionnelle au prélèvement social de 2% perçue au 
taux de 0,3% non déductible de la base de l'impôt sur le revenu ; 
 

¶ et à la contribution additionnelle au prélèvement social de 2% au taux de 
1,1% prévue a l‟article L.262-24, Ill du Code de l‟action sociale et des 
familles, non déductible de la base de l‟impôt sur le revenu. 

 

b. Plus- values ou moins-values 

 

En application de l‟article 150-0 A du CGI, les plus-values de cession d'actions de la Société 

ou de droits préférentiels de souscription réalisées par les personnes physiques susvisées sont 

soumises, dès le premier euro à l‟impôt sur le revenu au taux de 18% si le montant annuel  

des  cessions  de  valeurs  mobilières, droits  sociaux ou titres  visés à cet  article réalisées 

par l‟ensemble des membres du foyer fiscal du contribuable (à l'exclusion notamment des 

cessions exonérées de titres détenus dans le cadre d‟un plan d'épargne en actions (« PEA ») 

et des échanges d'actions bénéficiant du sursis d'imposition prévu à l‟article 150-0 B du 

CG1) excède un seuil fixé à 25.830 euros pour l‟imposition des revenus de l'année 2010. 
 
Les plus-values de cessions de valeurs mobilières, droits sociaux ou titres visés à l‟article 

150-0 A du CGI sont soumises dès le premier euro : 

¶ à la CSG au taux de 8,2%, non déductible de la base de 

l‟impôt sur le revenu ; 
 

¶ au prélèvement social de 2%, non déductible de la base de 

l‟impôt sur le revenu ; 
 

¶ à la CRDS au taux de 0,5%, non déductible de la base de 

l‟impôt sur le revenu ; 
 

¶ à la contribution de 0,3% additionnelle au prélèvement social de 
2%, non déductible de la base de l‟impôt sur le revenu ; 

 
¶ et à la contribution additionnelle au prélèvement social de 2% au 

taux de 1,1% prévue à 1'article L 262-74, III  du Code de l‟action 

sociale et des famill es, non déductible de la base de l‟impôt sur le 

revenu. 

Le taux global d‟imposition s'élève donc à 30,1% pour les cessions réalisées en 2010. 

Conformément  aux  dispositions  de l‟article  150-0  D  1  1°  du  CGI,  les  moins-values 

éventuellement subies au cours d‟une année peuvent être imputées sur les plus-values de 

même  nature  réalisées  au  cours  de  la  même année ou des  dix  années  suivantes,  à 

condition qu'elles résultent d'opérations  imposables, ce qui signifie notamment que le seuil 

annuel de cession, actuellement fixé à 25.830 euros visé ci-dessus, ait été dépassé l'année de 

réalisation desdites moins-values. 

 

c. Régime spécial des PEA 

 
Les actions de la Société constituent des actifs éligibles au PEA. Sous certaines conditions, 
le PEA ouvre droit : 
 

  pendant la durée du PEA, à une exonération d'impôt sur le revenu et de 

http://imposables.cc/
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prélèvements sociaux à raison des produits nets et plus-values nettes générés par 

les placements effectués  dans  le  cadre  du  PEA.  A  condition  notamment  

qu‟aucun  retrait  ne  soit effectué pendant une période de cinq ans à compter 

du premier versement dans le PEA ; 
 

  au moment  de la  clôture  du PEA (si  elle intervient  plus  de 5  ans  après  la  

date d'ouverture du PEA) ou lors d‟un retrait partiel (s'il intervient plus de 8 ans 

après la date d'ouverture du PEA), à une exonération d'impôt sur le revenu à 

raison du gain net réalisé depuis l„ouverture du plan (ce gain reste néanmoins 

soumis à la CSG, au prélèvement social de 2%, à la CRDS, à la contribution 

additionnelle de 0,3% et, le cas échéant, à la contribution au taux de 1,1% prévue 

à l‟article L.262-24, III  du Code de l'action sociale et des famill es, étant précisé 

que les taux de ces prélèvements peuvent varier dans le temps en fonction de la 

date à laquelle ce gain aura été acquis ou constaté). 
 

Les dividendes perçus dans le cadre d‟un PEA à compter du 1er   janvier 2005 ouvrent droit 

au crédit d'impôt de 50% plafonné à 115 ou 230 euros (voir (i) ci-dessus). Ce crédit d'impôt 

est imputable sur le montant global de l'impôt sur le revenu dû au titre de  l‟année de 

perception des dividendes et est restituable en cas d'excédent dans les mêmes conditions que 

le crédit d`impôt attaché aux dividendes perçus hors du cadre d'un PEA. 
 
Les moins-values subies dans le cadre du PEA ne sont imputables que sur les plus-values 

réalisées dans le même cadre. Néanmoins, il est précisé qu'en cas de clôture anticipée du 

PEA avant l'expiration de la cinquième année ou à compter du 1er janvier 2005 et sous 

certaines conditions, en cas de clôture du PEA après l'expiration de la cinquième année 

lorsque la valeur liquidative est inférieure au montant des versements effectués sur le plan 

depuis son ouverture (sans tenir compte de ceux afférents aux retraits n'ayant pas entraîné la 

clôture du PEA), les moins-values constatées le cas échéant à cette occasion sont imputables 

sur les gains de même nature réalisés hors PEA au cours de la même année ou des dix années 

suivantes, à condition que le seuil annuel de cession des valeurs mobilières (et droits ou titres 

assimilés) applicable au titre de l'année de réalisation de la moins-value soft dépassé l'année 

considérée. Pour l‟appréciation du seuil annuel de cession,  la valeur liquidative du plan est 

ajoutée au montant des cessions de titres réalisées en dehors du PEA au cours de la même 

année. 

 

d. Impôt de solidarité sur la fortune 

 

Les actions de la Société et les droits préférentiels de souscription détenus par les personnes 

physiques dans le cadre de leur patrimoine privé seront compris dans leur patrimoine 

imposable le cas échéant, à l‟impôt de solidarité sur la fortune. 
 

 

e. Droit de succession et de donation 

 

Les actions de la Société et les droits préférentiels de souscription acquis par les personnes 

physiques par voie de succession ou de donation seront soumis aux droits de succession 

ou de donation en France. 

 

 

2) Actionnaires personnes morales passibles de lôimp¹t sur les soci®t®s 

 

http://csg.au/
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a. Dividendes  

 

Les dividendes perçus sont compris dans le résultat imposable à l‟impôt sur les sociétés dans 

les conditions de droit commun, soit actuellement au taux de 33 1/3%, augmenté le cas 

échéant d'une contribution sociale égale à 3,3% du montant de l'impôt sur les sociétés 

excédant 763.000 euros par période de douze mois. 
 
Cependant, pour les entreprises dont le chiffre d'affaires hors taxes réalisé au cours de 

l'exercice considéré (ramené à douze mois le cas échéant) est inférieur à 7.630.000 euros et 

dont le capital social, entièrement libéré, est détenu de manière continue pendant la 

durée de l'exercice considéré, pour au moins 75%, par des personnes physiques ou par des 

sociétés satisfaisant elles-mêmes à l‟ensemble de ces conditions, le taux de l'impôt sur les 

sociétés est fixé a 15%, dans la limite de 38.120 euros du bénéfice imposable par période 

de douze mois. Ces entreprises sont, en outre, exonérées de la contribution sociale de 

3,3% mentionnée ci-dessus. 
 

Sous certaines conditions, les dividendes encaissés par les personnes morales détenant au 

moins 5% du capital de la société distributrice sont susceptibles, sur option, d'être exonérés 

(sous réserve de la prise en compte dans le résultat de la société bénéficiaire d'une quote- 

part de frais et charges égale a 5% du montant des dividendes, majorés des crédits d'impôt y 

attachés, limitée au montant total des frais et charges de toute nature exposés par la 

société au cours de la période d‟imposition) en application des dispositions du régime des 

sociétés mères prévu aux articles 145 et 216 du CGI. 

 

b. Plus-values ou moins-values 

 
¶ Régime de droit commun 
 

Les plus-values réalisées lors de la cession d‟actions de la Société ou de droits préférentiels 

de souscription sont soumises à l'impôt sur les sociétés au taux normal de 33 1/3% (ou, le 

cas échéant, au taux de 15% dans la limite de 38.120 euros par période de douze mois 

pour les entreprises qui remplissent les conditions décrites ci-dessus) augmenté, le cas 

échéant, de la contribution sociale de 3,3% mentionnée ci-dessus. 
 
A la suite des modifications du régime des plus-values à long terme introduites par la loi de 

finances pour 2007, ce régime de droit commun s'applique également, pour les exercices 

clos à compter du 31 décembre 2006, aux plus-values de cession des actions ne présentant 

pas le caractère de titres de participation au sens comptable ou dont le prix de revient est 

au moins égal à 22.800.000 euros et qui, représentant moins de 5 % du capital de la société 

émettrice, ne remplissent pas les conditions pour ouvrir droit au régime fiscal des sociétés 

mères visé aux articles 145 et 216 du CGI. 
 
Les moins-values réalisées lors de la cession d'actions de la Société ou de droits préférentiels 

de souscription viendront en principe, en déduction des résultats imposables à l‟impôt sur les 

sociétés au taux de droit commun. 
 
¶ Régime spécial des plus-values à long terme 
 

Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007, conformément aux dispositions 

de l‟article 219 I a quinquies du CGI, les plus-values nettes réalisées à l‟occasion de la 

cession de titres de participation répondant à la définition donnée par cet article et qui ont 



 39 

été détenus depuis plus de deux ans sont exonérées d'impôt sur les sociétés, sous réserve 

d‟une quote-part de frais et charges égale à 5% du résultat net des plus-values de cession qui 

est prise en compte pour la détermination du résultat imposable. 
 
Constituent notamment des titres de participation  pour l‟application des dispositions de 

l‟article 219-I a quinquies susvisé, les actions revêtant ce caractère au plan comptable, ainsi 

que, sous certaines conditions, les actions acquises en exécution d‟une off re publique d'achat 

ou d'échange par l'entreprise qui en est l'initiatrice, ainsi que les titres ouvrant droit au 

régime fiscal des sociétés mères visé aux articles 145 et 216 du CGI, a l'exception des titres 

de sociétés non cotées a prépondérance immobilière. 
 
Les conditions d'utili sation et de report des moins-values à long terme obéissent à des 

règles fiscales spécifiques et les contribuables concernés sont invités à se rapprocher de leur 

conseiller fiscal pour déterminer les règles qui leur sont applicables. 

 

B. Non-résidents fiscaux de France 

 

a. Dividendes  

 

En vertu du droit interne français, les dividendes distribués par une société dont le siège 

social est situé en France à ses actionnaires dont le domicile fiscal ou le siège social est situé 

hors de France font en principe l'objet d‟une retenue à la source au taux de 25% (ou 

18% pour les dividendes perçus depuis le 1er Janvier 2008 par des personnes physiques 

domiciliées dans un Etat de l‟Union Européenne, en Islande ou en Norvège ou 50 % pour 

les revenus distribués payés à compter du 1
er
 mars 2010 à un résident d‟un état non 

coopératif). 

Toutefois, les actionnaires personnes morales dont le siège de direction effective est 

situé dans un Etat membre de la Communauté européenne peuvent, le cas échéant, 

bénéficier d‟une exonération de retenue à la source, sous les conditions de l‟article 119 

ter du CGI. 

Par ailleurs, les actionnaires dont le domicile fiscal ou le siège social est situé dans un Etat 

lié à la France par une convention fiscale internationale sont susceptibles, sous certaines 

conditions tenant notamment au respect de la procédure d‟octroi des avantages 

conventionnels, de bénéficier d‟une réduction partielle ou totale de la retenue à la source. 

 

Il appartiendra aux actionnaires concernés de se rapprocher de leur conseil fiscal habituel 

afin de déterminer si les dispositions visées ci-dessus sont susceptibles de s'appliquer à 

leur cas particulier et afin de connaître, le cas échéant, les modalités  pratiques d'obtention 

des avantages conventionnels. 
 

b. Plus-values  

 

Sous  réserve  des  dispositions  des  conventions  fiscales  applicables,  les  plus-values 

réalisées  à  l'occasion  de  la  cession  de  leurs  actions  ou  de  droits  préférentiels  de 

souscription par les personnes qui ne sont pas fiscalement domiciliées en France au sens 

de l‟article 4B du CGI ou dont le siège social est situé hors de France, et dont la propriété 

n‟est pas rattachée à un établissement stable ou une base fixe en France, ne sont pas 

imposables en France dans la mesure ou, s'agissant des actions, le cédant, directement ou 

indirectement, sans ou avec des membres de sa famille, n'a pas détenu plus de 25% des 

droits dans les bénéfices sociaux de la Société à un moment quelconque au cours des cinq 
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années qui précèdent la cession. 

c. Impôt de solidarité sur la fortune  

 

Sous réserve des stipulations des conventions fiscales internationales, les personnes 

physiques n'ayant pas leur domicile fiscal en France au sens de l‟article 4B du CGI et qui 

possèdent, directement ou indirectement, moins de 10% du capital de la Société, pour 

autant que leur participation ne leur permette pas d'exercer une influence sur la Société, ne 

sont pas imposables à l‟impôt de solidarité sur la fortune en France. 

 

d. Droits de succession et de donation  

 

Il  est recommandé aux investisseurs intéressés de consulter dès à présent leurs conseillers en 

ce qui concerne leur assujettissement aux droits de succession et de donation à raison de 

leurs actions et droits préférentiels de souscription détenus dans la Société, et les conditions 

dans lesquelles ils pourraient obtenir, le cas échéant, une exonération des droits de 

succession ou de donation en France ou un crédit d'impôt en vertu d‟une convention fiscale 

conclue avec la France. 

 

C. Autre situations 

 

Les actionnaires et titulaires de droits préférentiels de souscription soumis à un régime 

d'imposition autre que ceux visés ci-dessus devront s'informer auprès de leur conseiller 

fiscal habituel du régime fiscal s'appliquant à leur cas particulier. 

 

4.12. Autres Informations sur le BSA offerts à la négociation 

 

4.12.1 Appréciation de la valeur théorique de BSA 

 

Les BSA sont émis gratuitement. Toutefois, leur valeur théorique peut être établie comme 

suit : 

 

Les paramètres et hypothèses suivants ont été retenus pour la valorisation théorique des BSA 

suivant le modèle de Black & Scholes : 

- Cours de référence :    1.4 € (cours de clôture au 3 juin 2010). 

- Prix d‟exercice des BSA :   1,40 € 

- Dividende net :    néant 

- Parité : 1 BSA permet de souscrire à 1 action nouvelle. 

- Taux d‟intérêt 10 ans sans risque : 3,40 % (1
er
 avril 2010) 

- Maturité : 9 mois (échéance 31 mars 2011) 

 

 

 

L‟utilisation du modèle de Black et Scholes conduit, en fonction de la volatilité retenue, aux 

valeurs théoriques suivantes : 

Volatilité retenue 50% 115% 

Valeur théorique d'1 BSA          0,26 ú          0,55 ú  

Prix de souscription de l'ABSA         1,05 ú          1,05 ú  

Prix de souscription         1,40 ú          1,40 ú  

 

Il en résulte une valeur théorique du DPS de : 
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Volatilité retenue 50% 115% 

Valeur Théorique du DPS hors BSA         0,08 ú          0,08 ú  

Valeur théorique du droit d'accès au BSA         0,07 ú          0,15 ú  

Valeur totale du DPS         0,15 ú          0,23 ú  

 

 

 

A titre indicatif, la volatilité constatée au 3 juin 2010 sur l‟action Clayeux, est indiquée ci-

après (source : REUTERS le 3 juin 2010 à la clôture) : 

 

30 jours 
60 jours 90 jours 

200 

jours 
118% 151.52 123.93 139.34 

 

Ces valeurs historiques ne sont pas nécessairement représentatives, car elles peuvent être liées 

à la faible liquidité du marché de l‟action de la société. Elles ne présagent pas la volatilité 

future des actions de la société. 

 

4.12.2 Suspension de lôexercice des BSA 

En cas d‟augmentation de capital ou d‟émission de valeurs mobilières donnant accès 

directement ou indirectement au capital, de fusion, de scission ou d‟autres opérations 

financières comportant un droit préférentiel de souscription ou réservant une période de 

souscription prioritaire au profit des actionnaires de la Société, cette dernière se réserve le 

droit de suspendre l‟exercice des BSA pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois, cette 

faculté ne peut en aucun cas faire perdre aux porteurs de BSA leurs droits de souscrire des 

Actions Nouvelles de la Société. 

En ce cas, un avis sera publié au Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires quinze (15) 

jours au moins avant la date d‟entrée en vigueur de la suspension pour informer les porteurs 

de BSA de la date à laquelle l‟exercice des BSA sera suspendu et de la date à laquelle il 

reprendra. 

 

 

4.12.3 Information des porteurs des BSA 
 

En cas d‟opération comportant un droit préférentiel de souscription réservé aux actionnaires, 

les porteurs de BSA en seraient informés avant le début de l‟opération au moyen d‟un avis 

publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires et par un avis d‟Euronext Paris. 

 

En l‟état actuel de la législation française : 

 

- Tant qu‟il existera des BSA, la société ne pourra procéder à l‟amortissement du 

capital social, ni à une modification des règles de répartition des bénéfices. Toutefois 

la société, pourra modifier la répartition de ses bénéfices par la création d‟actions de 

préférence, ou procéder à l‟amortissement de son capital social, à la condition de 

préserver le droit des porteurs de BSA, conformément aux stipulations du paragraphe 

4.12.4. 

- En cas de réduction du capital motivée par des pertes, les droits des porteurs de BSA 

exerçant leurs BSA seront réduits en conséquence, comme si lesdits porteurs de BSA  

avaient été actionnaires dès la date d‟émission des BSA, que la réduction du capital 
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soit effectuée par diminution du montant nominal des actions ou par diminution du 

nombre de celles-ci. 
 

4.12.4 Ajustement applicables en cas dô®v¯nement ayant une 

incidence sur le sous jacent issu de lôexercice des BSA 
 

A l‟issue des opérations suivantes : 

- émission de titres comportant un droit préférentiel de souscription coté ; 

- augmentation de capital par incorporation de réserve, bénéfices ou primes d‟émission 

et attribution gratuite d‟actions ; division ou regroupement d‟actions ; 

- incorporation au capital de réserves en espèces ou en titres de portefeuille ; 

- distribution de réserves en espèces ou en titres de portefeuille ; 

- attribution gratuite aux actionnaires de tout instrument financier simple ou composé, 

autre que des actions de la société ; 

- absorption, fusion, scission de la société ; 

- rachat d‟actions par la société à un prix inférieur au cours de bourse ; 

- ajustement de la répartition des bénéfices ; et 

- amortissement du capital, 

 

que la Société pourrait réaliser à compter de la présente émission, le maintien des droits des 

titulaires de BSA sera assuré en procédant à un ajustement des conditions d‟exercice des BSA 

conformément aux articles L 228-99 et suivants du Code de Commerce. 

 

Cet ajustement sera réalisé de telle sorte qu‟il égalise, au centième près, la valeur des titres qui 

aurait été obtenue en cas d‟exercice des BSA avant la réalisation d‟une des opérations        

sus-mentionnées et la valeur des titres qui seraient obtenus en cas d‟exercice après réalisation 

de ladite opération. 

 

En cas d‟ajustements réalisés conformément aux paragraphes (a) à (i) ci-dessous, la nouvelle 

Parité d‟Exercice sera déterminée et arrondie avec deux décimales près à la hausse ou à la 

baisse par arrondi au centième d‟actions le plus proche (0.005 étant arrondi au centième 

supérieur, soit à 0,01). Les éventuels ajustements ultérieurs seront effectués à partir de la 

Parité d‟Exercice qui précède ainsi calculée et arrondie. Toutefois, les BSA ne pourront 

donner lieu qu‟à la livraison d‟un nombre entier d‟actions, le règlement des rompus étant 

précisé ci-dessous au paragraphe 4.12.7  « Règlement des rompus ». 

 

a. En cas d‟opération financière comportant un droit préférentiel de souscription coté, la 

nouvelle Parité d‟Exercice sera égale au produit de la Parité d‟Exercice en vigueur 

avant le début de l‟opération considérée par le rapport : 

 

(Valeur de l‟action ex-droit de souscription + Valeur du droit de souscription) / Valeur de 

l‟action ex-droit de souscription 

 

Pour le calcul de ce rapport, les valeurs de l‟action ex-droit et du droit de souscription 

seront déterminées d‟après la moyenne des premiers cours cotés sur le marché Eurolist 

d‟Euronext Paris pendant toutes les séances de bourse incluses dans la période de 

souscription au cours desquelles l‟action ex-droit et le droit de souscription sont cotés 

simultanément. 

Dans l‟éventualité où ce calcul résulterait de la constatation de moins de cinq 

cotations, il devra être validé ou évalué par un expert. 
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b. En cas d‟augmentation de capital par incorporation de réserves, de bénéfices ou de 
primes d‟émission et attribution gratuite d‟actions ainsi qu‟en cas, soit d‟une division, 

soit d‟un regroupement d‟actions, la nouvelle Parité d‟Exercice sera égale au produit 

de la Parité d‟Exercice en vigueur avant le début de l‟opération considérée par le 

rapport : 

Nombre d‟actions après opération / Nombre d‟actions avant opération 

 

c. En cas d‟augmentation de capital par incorporation de réserves, de bénéfices ou de 

primes d‟émission réalisée par majoration de la valeur nominale des actions, la valeur 

nominale des actions que pourront obtenir les porteurs de BSA qui exerceront leurs 

BSA sera élevée à due concurrence. 

 

d. En cas de distribution de réserves en espèces ou en nature, ou de primes, la nouvelle 

Parité d‟Exercice sera égale au produit de la Parité d‟Exercice en vigueur avant le 

début de l‟opération considérée par le rapport : 

 

Valeur de l‟Action avant la distribution / (Valeur de l‟Action avant la distribution diminuée de 

la somme distribuée et/ou de la valeur des titres ou des actifs remis pour chaque action) 

 

Pour le calcul de ce rapport : 

- La valeur de l‟action avant la distribution sera déterminée d‟après la moyenne 

pondérée des cours des trois dernières séances de bourse au moins précédant 

celui du jour de la distribution; 

- La valeur des titres remis par action sera établie comme ci-dessus, s‟il s‟agit de 

titres admis aux négociations sur un marché réglementé, soit à partir d‟une 

valeur déterminée à dire d‟expert indépendant de réputation internationale 

dans les autres cas. 

 

e. En cas d‟attribution gratuite aux actionnaires d‟instruments financiers autres que des 
actions émises par la Société, la nouvelle Parité d‟Exercice sera égale : 

 

(i) si le droit d'attribution d'instrument(s) financier(s) fait l'objet d'une cotation 

par Euronext Paris S.A., au produit de la Parité d'Exercice en vigueur avant 

le début de l'opération considérée par le rapport : 

 

Valeur de l'action ex-droit d'attribution augmentée de la valeur du droit d'attribution / Valeur 

de l'action ex-droit d'attribution 

 

Pour le calcul de ce rapport, les valeurs de l'action ex-droit et du droit 

d'attribution seront déterminées d‟après la moyenne des premiers cours 

cotés par Euronext Paris de l'action et du droit d'attribution pendant les 20 

premières séances de bourse au cours desquelles l'action et le droit 

d'attribution sont cotés simultanément. Dans l'éventualité où ce calcul 

résulterait de la constatation de moins de cinq cotations, il devrait être 

validé ou évalué par un expert indépendant de réputation internationale 

choisi par la Société. 
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(ii)  si le droit d'attribution d'instrument(s) financier(s) n'est pas coté par 

Euronext Paris, au produit de la Parité d'Exercice en vigueur avant le début 

de l'opération considérée par le rapport : 

 

Valeur de l'action ex-droit d'attribution augmentée de la valeur du ou des instruments 

financiers attribués par action / Valeur de l'action ex-droit d'attribution 

 

Pour le calcul de ce rapport, les valeurs de l'action ex-droit et du ou des 

instruments financiers attribués par action, si ce ou ces derniers sont cotés 

sur un marché réglementé ou assimilé, seront déterminées d‟après la 

moyenne des premiers cours côtés de l'action et du ou des instruments 

financiers attribués par action pendant les 20 premières séances de bourse 

consécutives suivant la date d'attribution au cours desquelles l'action et le 

ou les instruments financiers attribués par action sont cotés simultanément. 

Si un tel calcul n'est pas possible, la valeur de l'action ex-droit sera calculée 

comme ci avant et la valeur du ou des instruments financiers attribués par 

action sera déterminée par un expert indépendant de réputation 

internationale choisi par la Société. 

 

f. En cas de fusion par absorption de la société ou de sa participation à une fusion par 

création d‟une société nouvelle, ou de scission par apport à des sociétés existantes ou 

nouvelles, les porteurs de BSA recevront des actions de la société absorbante ou de la 

ou des sociétés nouvelles, ou encore des sociétés bénéficiaires des apports-scission. 

Le nombre des actions qu‟ils seront en droit de recevoir sera déterminé en corrigeant 

le nombre des actions de la société absorbée ou scindée auquel ils avaient droit par le 

rapport d‟échange des actions de cette société contre les actions de la société 

absorbante ou de la ou des sociétés nouvelles ou encore des sociétés bénéficiaires des 

apports-scission ; ces sociétés seront substituées à la société émettrice, absorbée ou 

scindée, pour l‟application des dispositions ci-dessus, destinées à réserver, le cas 

échéant, les droits des porteurs de BSA en cas d‟opérations financières ou sur titres, et, 

d‟une façon générale, pour assurer le respect des droits des porteurs de BSA dans les 

conditions légales, réglementaires et contractuelles. 

 

g. En cas de rachat par la Société de ses propres actions à un prix supérieur au cours de 

bourse, la Société procédera à un ajustement du nombre d‟actions susceptible d‟être 

détenues sur exercice des BSA. Cet ajustement sera réalisé de telle sorte qu‟il égalise, 

au centième d‟action près, la valeur des actions qui sera obtenue en cas d‟exercice des 

BSA après la réalisation de l‟opération et de la valeur des actions qui aurait été 

obtenue en cas d‟exercice des BSA avant cette opération. A cet effet, la nouvelle 

Parité d'Exercice sera égale au produit de la Parité d'Exercice en vigueur avant le 

début de l‟opération considérée par le rapport : 

 

(Moyenne des cours de bourse + pourcentage du capital racheté x (prix de rachat des actions - 

moyenne des cours de bourse)) / Moyenne des cours de bourse 

 

Pour le calcul de la formule, la moyenne des cours à retenir sera la moyenne d'au 

moins 10 cours cotés consécutifs choisis parmi les 20 cours cotés qui précèdent le 

rachat des actions.  
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Le nouveau nombre d‟actions pouvant être obtenu par exercice des BSA comportera, 

le cas échéant, une fraction exprimée en centième, l‟arrondi s‟il y a lieu ayant 

préalablement été fait au centième supérieur. 

 

h. En cas de modification de la répartition des bénéfices, les nouvelles bases d‟exercice 
des droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès au capital sont calculées en 

tenant compte du rapport entre la réduction par action du droit aux bénéfices et la 

valeur de l‟action avant cette modification. Cette valeur est égale à la moyenne 

pondérée des cours des trois dernières séances de bourse au moins qui précèdent le 

jour de la modification, 

 

i. En cas d‟amortissement du capital, les nouvelles bases d‟exercice des droits attachés 

aux valeurs mobilières donnant accès au capital sont calculées en tenant compte du 

rapport entre le montant par action de l‟amortissement et la valeur de l‟action avant 

amortissement. Cette valeur est égale à la moyenne pondérée des cours des trois 

dernières séances de bourse au moins qui précèdent le jour de l‟amortissement. 

 

Dans l‟hypothèse où la Société réaliserait des opérations pour lesquelles un ajustement 

n‟aurait pas été effectué au titre des paragraphes a) à i) ci-dessus et où une législation 

ou une réglementation ultérieure prévoirait un ajustement, la Société procédera à cet 

ajustement conformément aux dispositions législatives ou réglementaires applicables 

et aux usages en la matière sur le marché français. 

 

Le Directoire rendra compte des éléments de calcul et des résultats de l‟ajustement 

dans le premier rapport annuel suivant cet ajustement. 

 

 

4.12.5 Information des porteurs de BSA en cas dôajustement 

 

En cas d‟ajustement, les nouvelles conditions d‟exercice seront portées à la connaissance des 

titulaires de BSA issus de la présente émission au moyen d‟un avis publié au Bulletin des 

Annonces Légales et Obligatoires, dans la presse financière de diffusion nationale, ainsi que 

par un avis d‟Euronext. Le directoire rendra compte des éléments de calcul et des résultats de 

l‟ajustement dans le rapport annuel. 

 

4.12.6 Achat par la Société des BSA 

 

La Société se réserve le droit de procéder à tout moment, sans limitation de prix ni de 

quantité, à des achats en bourse ou hors de bourse de BSA, ou à des offres publiques d‟achat 

ou d‟échange de BSA. Les BSA achetés en bourse ou hors bourse ou par voie d‟offres 

publiques, cesseront d‟être considérés comme étant en circulation et seront annulés, 

conformément à l‟article L. 225- 149-2 du Code de commerce. 

 

 

4.12.7 Règlement des rompus 

 

Tout porteur de BSA exerçant ses droits au titre des BSA pourra souscrire un nombre 

d‟actions de la société calculé en appliquant au nombre de BSA présentés la Parité d‟exercice 

en vigueur. 
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Lorsqu‟en raison de l‟une des opérations mentionnées au paragraphe 4.12.4, le titulaire de 

BSA les exerçant aura droit à un nombre d‟actions formant « rompu », il pourra demander 

qu‟il lui soit attribué : 

 

¶ Soit le nombre entier d‟actions immédiatement inférieur; dans ce cas, il lui sera versé 

par la Société une soulte en espèces égale à la valeur de la fraction d‟action 

complémentaire, évaluée sur la base du premier cours coté sur le marché à la séance 

du jour précédant la date de dépôt de la demande d‟exercice ; 

 

¶ Soit le nombre entier d‟actions immédiatement supérieur, à la condition de verser à la 

société une somme égale à la fraction d‟action supplémentaire ainsi demandée, 

évaluée sur la base prévue à l‟alinéa précédent. 

 

 

4.12.8 Produit brut et net de lô®mission en cas dôexercice des BSA 

 

Le produit brut de l‟émission en cas d‟exercice de la totalité des BSA s‟élèvera à environ 2,99 

M€. Le produit net devrait s‟élever à environ 2,85 M€.  

 

4.12.9 Régime fiscal des BSA attachés aux actions nouvelles 

  

L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que ces informations ne constituent qu'un 

résumé et que leur situation particulière doit être étudiée avec leur conseiller fiscal habituel. 

 

L‟exercice des BSA attachés aux actions nouvelles n‟entraînera pas de conséquences fiscales 

particulières. 

 

Le prix de revient fiscal des actions ainsi souscrites sera égal à la somme du prix de revient 

des BSA exercés (réputé nul pour les particuliers) et du prix de souscriptions des actions 

nouvelles. Les actions reçues à l‟occasion de l‟exercice des BSA attachés aux actions 

nouvelles seront soumises au régime fiscal des actions nouvelles décrit au paragraphe 4.11.1 

ci-dessus. 

 

Les bénéfices dégagés lors de la cession de leurs BSA attachés aux actions nouvelles par les 

personnes qui ont leur résidence fiscale en France seront assujettis au régime des plus-values 

mobilières dans le cadre du droit commun, étant précisé que, pour les porteurs personnes 

morales passibles de l‟impôt sur les sociétés, les BSA attachés aux actions nouvelles (ABSA) 

ne constituant pas des titres de participation, ils n‟ouvrent pas droit au régime des plus-values 

à long terme (cf. paragraphe 4.11.1 « Régime fiscal des actions nouvelles »).  

 

Les BSA avant, comme après leur détachement des actions, sont éligibles au PEA. Les actions 

créées sur exercice des BSA pourront être inscrites sur le PEA à condition que les BSA ayant 

donné droit à leur souscription aient été acquis dans le cadre du PEA. 

 

Les bénéfices dégagés lors de la cession de leurs BSA par les personnes qui ne sont pas 

fiscalement résidentes de France et qui n‟ont pas en France un établissement stable ou une 

base fixe à l‟actif duquel les BSA attachés aux actions nouvelles seraient inscrits, ne seront 

pas soumis à l‟impôt en France. 
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5. CONDITIONS DE L' OFFRE 
 

5.1 Conditions, calendrier prévisionnel et modalités des demandes de souscription 
 

5.1.1 Conditions de lôoffre 

 

L‟augmentation de capital de la Société par l‟émission d‟ABSA sera réalisée avec maintien du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires, à raison de 18 ABSA pour 5 DPS. 

 

5 DPS donneront droit de souscrire à 18 ABSA de Clayeux, de 0,83€ de valeur nominale 

chacune, au prix d‟émission unitaire de 1,05 euro, portant jouissance courante. 

Chaque actionnaire détenant une action de 0,83 € de valeur nominale recevra 1 DPS par 

action détenue à l‟issue de la séance de bourse du 25 juin 2010. 

 

 
Intermédiaires Financiers L‟opération sera centralisée par le CIC, établissement assurant le 

service des titres de la société Clayeux en vue de la délivrance du 

certificat du dépositaire des fonds. 

 

 
 
 
 
 
 

5.1.2 Montant de lôop®ration 
 

Le montant total de l‟augmentation de capital, prime d‟émission incluse s‟élève à 

2.248.816,50 euros correspondant au produit du nombre d‟ABSA émises, soit 2.141.730 

ABSA., par le prix de souscription d‟une ABSA, soit 1,05 euro.  

Le montant de la prime d‟émission sera porté à un compte de réserves « prime d‟émission » 

sous déduction des sommes que la Société pourra décider de prélever, le cas échéant pour 

faire face à tout ou partie des frais de l‟augmentation de capital et/ou porter le montant de la 

réserve légale au dixième du montant du capital résultant de cette augmentation.  

Il est rappelé que la famille Clayeux s‟est engagée à souscrire à la présente émission à titre 

irréductible pour un montant total de 1.351.538,72 euros, et à titre réductible pour un 

montant de 335.073,66 €. La souscription de la famille Clayeux sera réalisée, d‟une part, par 

compensation de la créance correspondant au montant de l‟avance en compte courant utilisée 

par la Société, et d‟autre part par paiement en espèces.  

Le Directoire de la société se réunira pendant la période de souscription pour effectuer un 

arrêté des comptes, certifié par les commissaires aux comptes de la Société, constatant le 

montant des créances liquides et exigibles de l‟actionnaire majoritaire sur la Société à cette 

date et permettre ainsi la libération de la partie de la souscription de la famille Clayeux 

correspondant au montant des créances liquides et exigibles.   

 
 
Limitation du montant de lôop®ration 

 

Conformément aux dispositions de l‟article L. 225-134 du Code de commerce et aux termes 

de la septième résolution de l‟assemblée générale ordinaire des actionnaires de la société du 

17 mars 2010, de la décision du Directoire du 4 juin 2010, si les souscriptions à titre 
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irréductible n‟ont pas absorbé la totalité de l‟émission, le Directoire pourra soit limiter le 

montant de l‟opération au montant des souscription reçues dans le cas où celles-ci 

représenteraient au moins les trois quarts de l‟augmentation de capital décidée, soit répartir 

librement tout ou partie des titres non souscrits, soit les offrir au public. 

 

Suspension de l'exercice des options de souscription 

 

Non applicable 

 

 

Pr®servation des droits de b®n®ficiaires dôoptions de souscription  

 

Non applicable 

 
 
 

5.1.3  Procédure et période de souscription 
 
L‟émission des ABSA sera réalisée avec maintien du droit préférentiel de souscription. 
 
Droits préférentiels de souscription (« DPS ») 
 
Souscription à titre irréductible 
 

La souscription des actions nouvelles est réservée, par préférence, aux porteurs d'actions 

existantes enregistrées sur leur compte à l‟issue de la journée comptable du 25 juin 2010. 

 

Le 25 juin 2010,  il  sera  détaché  de  chaque  action  existante : 

 
-      un  droit  préférentiel  de souscription (« DPS») permettant de souscrire aux 

actions nouvelles  
-       

Les titulaires de DPS  pourront souscrire à titre irréductible à raison de 18 actions nouvelles 

de 0,83 euros de nominal pour 5 actions existantes possédées (5 DPS permettront de 

souscrire 18 actions nouvelles au prix de 1,05 euros par action nouvelle), sans qu'il soit tenu 

compte des fractions. 
 
Compte tenu du nombre de DPS attribué aux actionnaires (soit 594.925 DPS) et de la parité 

de 18 actions nouvelles pour 5 DPS, la souscription à titre irréductible permettra la création 

d‟un nombre maximal de 2.141.730 actions nouvelles. 

   

Les DPS ne pourront  être exercés qu'à concurrence d'un nombre  de DPS permettant la 

souscription d`un nombre entier d'actions nouvelles. Les actionnaires ou cessionnaires de 

leurs droits qui ne possèderaient pas, au titre de la souscription à titre irréductible, un 

nombre suffisant  d'actions  existantes  pour  obtenir  un  nombre  entier  d'actions  

nouvelles, devront faire leur affaire de l'acquisition sur le marché du nombre de DPS 

nécessaires à la souscription d‟un nombre entier d'actions nouvelles de la Société et pourront 

se réunir pour exercer leurs droits, sans qu'ils puissent de ce fait en résulter une souscription 

indivise, la Société ne reconnaissant qu'un seul propriétaire pour chaque action. 
 
Les  DPS  formant  rompus  pourront  être  cédés  sur  le  marché  pendant  la  période  de 

souscription. 
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Souscription à titre réductible 
 

En même temps qu‟-ils déposeront leurs souscriptions à titre irréductible, les actionnaires ou 

les cessionnaires de DPS pourront souscrire à titre réductible le nombre d'actions nouvelles 

qu'il s souhaiteront, en sus du nombre d'actions nouvelles résultant de l‟exercice de leurs 

DPS à titre irréductible. 
 
Les actions nouvelles éventuellement non absorbées par les souscriptions à titre irréductible 

seront réparties et attribuées aux souscripteurs à titre réductible. Les ordres de souscription à 

titre  réductible  seront  servis  dans  la  limite  de  leurs  demandes  et  au  prorata  du  

nombre d̀actions existantes dont les droits auront été utili sés à l'appui de leur souscription a 

titre irréductible, sans qu'il puisse en résulter une attribution de fraction d'action nouvelle. 
 
Au cas où un même souscripteur présenterait plusieurs souscriptions distinctes, le nombre 

d‟actions nouvelles lui revenant à titre réductible ne sera calculé sur l‟ensemble de ses 

DPS que s'il en fait expressément la demande spéciale par écrit au plus tard le jour de la 

clôture de la souscription. Cette demande devra être jointe à l‟une des souscriptions et 

donner toutes les indications utiles au regroupement des droits, en précisant le nombre de 

souscriptions établies ainsi  que le  ou  les  intermédiaires  habilités  auprès  desquels  ces  

souscriptions  auront  été déposées. 
 
Les souscriptions au nom de souscripteurs distincts ne peuvent être regroupées pour obtenir 

des actions à titre réductible. 

Un  avis  diffusé  par  Euronext  Paris  fera  connaître  le  barème  de  répartition  pour  les 

souscriptions à titre réductible. 
 

Valeur théorique du droit préférentiel de souscription 
 

En fonction de l‟hypothèse de volatilité de l‟action et de valeur théorique pour le BSA, la valeur 

théorique du DPS s‟établit à 0,08 €, sur la base d‟un cours de l‟action de 1,40 € (cours au 3 juin 2010). 

. 
 
Procédure d'exercice du DPS 
 
Pour exercer leurs DPS aux actions nouvelles, les titulaires devront en faire la demande 

auprès de leur intermédiaire financier habilité à tout moment entre le 25 juin et le 8 juillet 

2010 inclus et payer le prix de souscription des actions nouvelles. Les DPS non exercés 

seront caducs de plein droit à la date de clôture de la période de souscription, soit le 8 juillet 

2010. 
 
Les  DPS  devront  être  exercés  par  leurs  bénéficiaires,  sous  peine  de  déchéance,  

avant l‟expiration de la période de souscription. 
 
Conformément à la loi, les DPS seront négociables pendant la durée de la période de 

souscription mentionnée ci-dessus, dans les mêmes conditions que les actions existantes. 
 
Les cédants de DPS s'en trouveront dessaisis au profit des cessionnaires qui, pour l‟exercice 

des DPS ainsi acquis, se trouveront purement et simplement substitués dans tous les droits et 

obligations des propriétaires des actions existantes. 
 
 
DPS détachés des actions autodétenues par la Société 
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La société Clayeux ne détient aucune action propre. 
 
Cotation du DPS 

 

Les droits préférentiels de souscription seront détachés le 25 juin 2010 et négociés sur 

l‟Eurolist compartiment C d‟Euronext Paris à partir de ce même jour jusqu‟à la clôture de la 

période de souscription, soit le 8 juillet 2010 et seront admis aux opérations d‟Euroclear 

France. 

 

Sous les codes suivants : 

DPS (code ISIN: FR0010913038)  

 

En conséquence, les actions seront négociées ex-droit à partir du 23 juillet 2010. 

 
 

5.1.4  Modalités de publication des résultats 
 
Le nombre d'actions nouvelles effectivement émises fera l‟objet d'un communiqué de 
presse par la Société et d'un avis public par Euronext Paris. 
 

 

5.1.5 Calendrier prévisionnel  

 

21 juin 2010 Visa de l‟Autorité des marchés financiers sur le Prospectus. 

22 juin  

Publication par Euronext de l‟avis d‟ouverture de l‟opération 

Publication d‟un avis financier 

Diffusion d‟un communiqué de presse décrivant les principales caractéristiques 

de l‟augmentation de capital 

25 juin  Publication de la notice au BALO. 

25 juin 
Ouverture de la période de souscription –  détachement et début des 

négociations des DPS. 

08 juillet Clôture de la période de souscription – Fin de cotation des DPS. 

13 juillet Dernière date de règlement-livraison des DPS.  

16 juillet Centralisation 

19 juillet 

Directoire constatant les souscriptions à titre  irréductible pour l‟augmentation 

de capital  et décidant éventuellement de l‟affectation à des tiers du montant du 

capital non souscrit. Détermination du barème d‟affectation à titre réductible. 

21 juillet 

Publication de l‟avis Euronext d‟admission des actions nouvelles et des BSA 

Communiqué de presse annonçant le montant définitif de l‟augmentation de 

capital. 

22 juillet Emission des actions nouvelles et des BSA - Règlement livraison. 

23 juillet 
Admission aux négociations des actions nouvelles et des BSA émis. 

Ouverture de la période d‟exercice des BSA 

31-mars-11  Clôture de la période d‟exercice des BSA 
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5.1.6 R®vocation/suspension de lôoffre ï Modification de modalités 

 

Non applicable. 

 

 

5.1.7 Réduction de la souscription 

 

L‟émission est réalisée avec maintien du droit préférentiel de souscription. Les actionnaires 

pourront souscrire à titre irréductible à raison de 18 ABSA pour 5 actions anciennes (dans les 

conditions décrites à la section 5.1.3  « Procédure et période de souscription ») sans que leurs 

ordres puissent être réduits.  

 

Les actionnaires pourront également souscrire à titre réductible. Les conditions de 

souscription à titre réductible des ABSA non souscrites à titre irréductible et les modalités de 

réduction sont décrites à la section 5.1.3  « Procédure et période de souscription ».  

 

 
5.1.8 Montant minimum et/ou maximum dôune souscription 

 

L‟émission d‟ABSA étant réalisée avec maintien du droit préférentiel de souscription à titre 

irréductible et à titre réductible, il n‟y a pas de minimum et/ou de maximum de souscription. 

 

 
5.1.9 Révocation des ordres de souscription  

 

Les ordres de souscription sont irrévocables. 

 

 
5.1.10 Versement des fonds et modalités de délivrance des actions nouvelles 

 
 

Les souscriptions et versements des actionnaires ayant leurs titres au nominatif administré 

seront reçus des souscripteurs, ou de leur intermédiaire habilité agissant en leur nom et pour 

leur compte, sans frais, auprès de CM-CIC Securities (CM-CIC Emetteur 6, Avenue de 

Provence 75009 PARIS - Affilié Euroclear 025). 

 

Les souscriptions et versements des actionnaires dont les titres sont inscrits en compte 

« nominatif pur » seront reçus, sans frais, auprès de CM-CIC Securities (CM-CIC Emetteur 6, 

Avenue de Provence 75009 PARIS - Affilié Euroclear 025). 

 

Chaque souscription à titre irréductible et à titre réductible devra être accompagnée du 

versement du prix de souscription. Les détenteurs de droits préférentiels de souscription 

devront donner des instructions de souscription et de versement à cet effet auprès de leur 

intermédiaire financier.  

 

Les fonds versés en libération des ABSA seront centralisés par CM-CIC Securities (CM-CIC 

Emetteur 6, Avenue de Provence 75009 PARIS - Affilié Euroclear 025). 

 

CM-CIC Securities (CM-CIC Emetteur 6, Avenue de Provence 75009 PARIS - Affilié 

Euroclear 025) sera en charge du service Titres des BSA et notamment de la gestion des 

ajustements éventuels des conditions d‟exercice des BSA tels que définis ci-avant. 
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La date de livraison prévue des ABSA est le 22 juillet 2010. 

 

 

 

5.2 Plan de distribution et allocation des valeurs mobilières 

 
5.2.1 Cat®gorie dôinvestisseurs potentiels ï Pays dans lequel lôoffre est ouverte ï 

Restrictions de placement 
 

Catégorie d'investisseurs potentiels 

 

L'émission étant réalisée avec maintien du droit préférentiel de souscription à titre irréductible 

et réductible (voir paragraphe 5.1.3), les droits préférentiels de souscription sont attribués à 

l‟ensemble des actionnaires de la Société. Pourront souscrire aux actions nouvelles à émettre 

les titulaires des droits préférentiels de souscription ainsi que les cessionnaires des droits 

préférentiels de souscription. 

 

Pays dans lesquels l'offre sera ouverte 

 

L‟offre sera ouverte au public en France.  

 

Restrictions applicables à l'offre 

 

La diffusion du présent prospectus, la vente des actions, des droits préférentiels de 

souscription et la souscription des actions peuvent, dans certains pays, y compris les Etats-

Unis d‟Amérique, faire l'objet d'une réglementation spécifique. Les personnes en possession 

du présent prospectus doivent s'informer des éventuelles restrictions locales et s'y conformer.  

 

Les prestataires habilités ne pourront accepter aucune souscription aux actions nouvelles ni 

aucun exercice de droits préférentiels de souscription émanant de clients ayant une adresse 

située dans un pays ayant instauré de telles restrictions et les ordres correspondants seront 

réputés être nuls et non avenus. 

 

Toute personne (y compris les trustees et les nominees) recevant ce prospectus ne doit le 

distribuer ou le faire parvenir dans de tels pays qu'en conformité avec les lois et 

réglementations qui y sont applicables.  

 

Toute personne qui, pour quelque cause que ce soit, transmettrait ou permettrait la 

transmission de ce prospectus dans de tels pays, doit attirer l'attention du destinataire sur les 

stipulations du présent paragraphe.  

 

De façon générale, toute personne exerçant ses droits préférentiels de souscription hors de 

France devra s‟assurer que cet exercice n‟enfreint pas la législation applicable localement et 

en France. Le prospectus ou tout autre document relatif à l‟augmentation de capital, ne 

pourront être distribués hors de France qu‟en conformité avec les lois et réglementations 

applicables localement, et ne pourront constituer une offre de souscription dans les pays où 

une telle offre enfreindrait la législation locale applicable. 

 

(a) Restrictions concernant les États de l‟Espace Économique Européen  

 



 53 

S'agissant des États membres de l'Espace Économique Européen autres que la France 

(les États membres) ayant transposé la Directive Prospectus, aucune action n'a été 

entreprise et ne sera entreprise à l'effet de permettre une offre au public des actions 

nouvelles ou des droits préférentiels de souscription rendant nécessaire la publication 

d'un prospectus dans l'un ou l'autre des États membres. En conséquence, les actions 

nouvelles ou les droits préférentiels de souscription peuvent être offerts dans les États 

membres uniquement :  

(a) à des personnes morales agréées ou réglementées en tant qu‟opérateurs sur les 

marchés financiers ainsi qu‟à des entités non agréées ou réglementées dont l'objet social 

exclusif est le placement de valeurs mobilières ;  

 

(b) à toute personne morale remplissant au moins deux des trois critères suivants : (1) un 

effectif moyen d'au moins 250 salariés lors du dernier exercice ; (2) un total de bilan 

supérieur à 43 millions d‟euros, et (3) un chiffre d'affaires annuel net supérieur à 

50 millions d‟euros, tel qu'indiqué dans les derniers comptes sociaux ou consolidés 

annuels de la Société, ou  

 

(c) dans des circonstances ne nécessitant pas la publication par l‟émetteur d'un 

prospectus aux termes de l'article 3(2) de la Directive Prospectus. 

 

Pour les besoins du présent paragraphe, l‟expression d‟« Offre au public des actions 

nouvelles ou des droits préférentiels de souscription » dans un État membre donné 

signifie toute communication adressée à des personnes, sous quelque forme et par 

quelque moyen que ce soit, et présentant une information suffisante sur les conditions de 

l'offre et sur les valeurs mobilières objet de l‟offre, pour permettre à un investisseur de 

décider d'acheter ou de souscrire ces valeurs mobilières, telle que cette définition a été, 

le cas échéant, modifiée dans l'État membre considéré, et l'expression « Directive 

Prospectus » signifie la directive 2003/71/CE, telle que transposée dans l'État membre 

considéré.  

 

(b) Restrictions complémentaires concernant le Royaume-Uni 

 

Ce prospectus est destiné uniquement aux personnes qui (1) ont une expérience 

professionnelle en matière d‟investissements (“investment professionals”) visées à 

l‟article 19(1) du Financial Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) 

Order 2005 (l‟“Ordre”) ou (2) sont des “high net worth entities” ou toute autre personne 

auxquelles le présent prospectus peut être légalement communiqué, entrant dans le 

champ d‟application de l‟article 49(1) de l‟Ordre (ci-après dénommées ensemble les 

“Personnes Qualifiées”). Les actions nouvelles et les droits préférentiels de souscription 

sont seulement destinées aux Personnes Qualifiées, et toute invitation, offre ou accord 

de souscription, d‟achat ou autre accord d‟acquisition de ces actions nouvelles et droits 

préférentiels de souscription ne pourront être proposé(e) ou conclu(e) qu‟avec des 

Personnes Qualifiées. Toute personne autre qu‟une Personne Qualifiée ne saurait agir ou 

se fonder sur le présent prospectus ou l‟une quelconque de ses dispositions. Les 

personnes en charge de la diffusion du présent prospectus doivent se conformer aux 

conditions légales de la diffusion du présent prospectus. 

 

(c) Restrictions concernant les États-Unis d'Amérique 
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Ni les actions nouvelles, ni les droits préférentiels de souscription n'ont été ou ne seront 

enregistrés conformément à la loi sur les valeurs mobilières des États-Unis d'Amérique 

(U.S. Securities Act of 1933), telle que modifiée (le « U.S. Securities Act »). Les actions 

nouvelles et les droits préférentiels de souscription ne peuvent être et ne seront pas 

offerts, vendus, exercés ou livrés sur le territoire des États-Unis d'Amérique, tel que 

défini par le Règlement S du U.S. Securities Act. 

 

Par ailleurs, jusqu‟à la fin d‟une période de 40 jours à compter de la date du visa de 

l‟Autorité des Marchés Financiers sur le présent prospectus, une offre de vente ou une 

vente des actions nouvelles aux États-Unis d‟Amérique par un intermédiaire financier 

(qu‟il participe ou non à la présente Offre) pourrait s‟avérer être en violation des 

obligations d‟enregistrement au titre de l‟U.S. Securities Act si cette offre de vente ou 

cette vente est faite autrement que conformément à ce qui précède ou à une exemption 

des obligations d‟enregistrement du U.S. Securities Act. 

 

Aucune enveloppe contenant des ordres de souscription ne doit être postée des États-

Unis d'Amérique ou envoyée de toute autre façon depuis les États-Unis d'Amérique et 

toutes les personnes exerçant leurs droits préférentiels de souscription et souhaitant 

détenir leurs actions sous la forme nominative devront fournir une adresse en dehors des 

États-Unis d'Amérique. 

 

Chaque acquéreur d'actions nouvelles et toute personne achetant ou exerçant des droits 

préférentiels de souscription sera réputé avoir déclaré, garanti et reconnu, en acceptant la 

remise du présent prospectus et la livraison des actions nouvelles ou des droits 

préférentiels de souscription, qu'il acquiert les actions nouvelles ou achète ou exerce les 

droits préférentiels de souscription dans le cadre d‟opérations conformes aux 

dispositions de la Règle 903 du Règlement S du U.S. Securities Act et dans le cadre 

d‟opérations extraterritoriales (« offshore transactions ») telles que définies par le 

Règlement S du U.S. Securities Act. 

 

Les intermédiaires financiers autorisés ne devront pas accepter les souscriptions 

d‟actions ou les exercices des droits préférentiels de souscription faits par des clients qui 

ont une adresse aux États-Unis d‟Amérique et de telles demandes seront non avenues. 

 

 

5.2.2 Intention de souscription des principaux actionnaires de la société ou des 

membres de ses organes dôadministration, de direction ou de surveillance 

ou de quiconque entendrait prendre une souscription de plus de 5% 

 

La famille Clayeux, détenant 357.540 actions ordinaires de la Société représentant 60,1%  du 

capital à la date du Prospectus, s‟est engagée à souscrire à l‟augmentation de capital, à titre 

irréductible et réductible, pour un montant total de 1.686.612,38 euros. La souscription sera 

réalisée, d'une part, par compensation de la créance qu‟elle détient sur la Société au titre de 

son avance en compte courant d‟actionnaire à hauteur de 810.075 euros et, d'autre part, par 

paiement en espèces à hauteur de 876.537,38 euros. Le Directoire de la Société se réunira 

pendant la période de souscription pour effectuer un arrêté des comptes, certifié par les 

commissaires aux comptes de la Société, constatant le montant des créances liquides et 

exigibles de l‟actionnaire majoritaire sur la Société à cette date et permettre ainsi la libération 
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de la partie de la souscription de Famille Clayeux correspondant au montant des créances 

liquides et exigibles. 

En cas de souscription à hauteur de 75% du montant total de l‟émission, soit 1,69M€, dont 

 0,88 M€ en numéraire, la totalité du besoin en fonds de roulement nécessaire à la mise en 

œuvre de la stratégie du Groupe ne pourra être couvert. Dans ce cas, monsieur Gilles Clayeux 

s‟est engagé, à défaut d‟autres investisseurs, à apporter un complément dès que la société 

aurait un besoin de trésorerie à concurrence de 0,420 M€, afin de couvrir la totalité du besoin 

en fonds de roulement et respecter ainsi l‟engagement total d‟apport prévu dans le plan à 

hauteur de 1,3 M€. 

Compte tenu de cet engagement, la société peut donc faire face à ses engagements sur les 

douze prochains mois, mais après la réalisation de cette opération, et ce quel que soit  son taux 

de souscription (75% ou 100%). 

La Société n‟a pas connaissance de l‟intention d‟autres actionnaires ou de tiers quant à leur 

participation à l‟augmentation de capital. 

La Société estime qu‟elle n‟a pas transmis, dans la cadre de ses discussions avec des 

investisseurs potentiels en vue de l‟augmentation de capital, d‟informations qui concernent 

directement et indirectement la Société et son Groupe, autres que les informations publiques 

et les informations intégrées dans le Prospectus qui soient susceptibles, si elles étaient rendues 

publiques, d‟avoir une influence sensible sur le cours de l‟action Clayeux. 

 
5.2.3 Information de pré-allocation 
 

La souscription des ABSA sera réservée, par préférence, aux actionnaires existant de la 

société ou aux cessionnaires de leurs droits préférentiels de souscription. 

 

 
5.2.4 Procédures de notification aux souscripteurs 

Les souscripteurs ayant passé des ordres de souscription à titre irréductible sont assurés, sous 

réserve de la réalisation effective de l‟augmentation de capital dans sa totalité, de recevoir le 

nombre d'actions nouvelles qu‟ils auront souscrites. Ceux ayant passé des ordres de 

souscription à titre réductible dans les conditions fixées à la section 5.1.3 « Procédure et 

période de souscription » seront informés de leur allocation par leur intermédiaire financier. 

Un avis publié par la Société dans un journal d‟annonces légales du lieu du siège social de la 

Société fera connaître, le cas échéant, le barème de répartition pour les souscriptions à titre 

réductible. 

 
5.2.5 Sur-allocation et/ou Extension 
 

Non Applicable 

 

 

5.3 Prix de souscription 
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Le prix de souscription est de 1,05 euro par ABSA, soit une prime d‟émission de 0,22 euro 

par action, à libérer en numéraire ou par compensation avec des créances liquides et exigibles 

de la société. 

Ce prix de souscription de 1,05 euro par ABSA correspond à une décote faciale de 25 % par 

rapport au cours de clôture de l‟action de la Société sur Euronext paris du 3 juin 2010 (1,40 

euro). 

Par ailleurs la décote faciale hors BSA s‟élève à 43,57%, compte tenu de la valorisation du 

BSA de 0,26 €  dans l‟hypothèse d‟une volatilité normée de 50% et à 64,29% compte tenu 

d‟une valorisation du BSA de 0,55 € en retenant la volatilité historique de 115%. La volatilité 

historique très élevée de près de 115% s‟explique à la fois par la situation financière difficile 

de la société, par la faible valeur unitaire de l‟action et par la faible liquidité de l‟action. 

Compte tenu du caractère exceptionnel de la volatilité historique récente, un niveau de 

volatilité normatif de 50% paraît plus adapté à la volatilité de l‟action à long terme. 

Le prix d‟émission a été choisi pour faire ressortir une décote suffisante par rapport au cours 

ajusté après émission des actions et ainsi conforter une valeur théorique positive du DPS, au 

regard notamment des frais bancaires en cas de cession des DPS sur le marché. Par ailleurs la 

situation financière de la Société et le montant de l'augmentation de capital par rapport à la 

capitalisation boursière sont également intervenus dans le choix du prix d‟émission.  

Lors de la souscription, le prix d‟1,05 € par ABSA, représentant la totalité du nominal et de la 

prime d‟émission devra être libéré en numéraire et/ou par compensation avec des créances 

liquides et exigibles sur la Société. 

 

Les souscriptions qui n‟auront pas été intégralement libérées seront annulées de plein droit 

sans qu‟il soit besoin de mise en demeure. 

 

Les sommes versées pour les souscriptions à titre réductible (cf. paragraphe 5.1.3) et se 

trouvant disponibles après la répartition seront remboursées sans intérêt aux souscripteurs par 

les prestataires habilités qui les auront reçues. 

 

 

 

 

5.4 Placement et Garantie 

 

 

5.4.1 Coordonn®es de lôentreprise dôinvestissement  

 

Néant  

 

5.4.2 Coordonnées de lôintermédiaire chargé de la centralisation des 

souscriptions, du service titre et du service financier  

 

La centralisation du service financier et du service titre des BSA (exercice, livraison des 

actions) sera assuré par CM-CIC Securities (CM-CIC Emetteur - Adhérent 025) - 6, avenue 

de Provence 75009 Paris,  
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5.4.3 Garantie de bonne fin  

 

La présente émission ne fait pas l‟objet d‟une garantie de bonne fin au sens de l‟article L.225-

145 du Code de commerce. 

Toutefois, l'actionnaire majoritaire de la Société, Famille Clayeux, s'est engagée à souscrire à 

l'émission d'ABSA à hauteur d'un montant de 1.686.612,38 euros (voir le paragraphe 5.2.2 

« Intention des principaux actionnaires ») 

 

 

5.4.4 Convention de prise ferme  

 

Néant. 

 

6 ADMISSION A LA NEGOCIATION ET MODALITE DE NEGOCIATION  

 

6.1 Admission aux négociations  

 

Les actions nouvelles offertes à la souscription feront l‟objet d‟une demande d‟admission à 

l‟Eurolist Compartiment C d‟Euronext Paris SA. 

La date prévue de leur admission aux négociations sur l‟Eurolist Compartiment C d‟Euronext 

Paris est le 23 juillet 2010. 

Elles seront cotées sur la même ligne que les actions existantes, sous le code ISIN :               

FR0000060824. 

Les BSA font l‟objet d‟une demande d‟admission à l‟Eurolist Paris SA. Leur cotation est 

prévue le 23 juillet 2010  jusqu‟au 31 mars 2011 sous le numéro du code ISIN 

FR0010913053. 

 

6.2 Places de cotation 

 

L‟action Clayeux est cotée sur l‟Eurolist compartiment C d‟Euronext Paris S.A. 

  

La société Clayeux n‟a, à ce jour, pas demandé la cotation de ses actions sur un autre marché 

réglementé. 

 

6.3 Stabilisation 

 

Non applicable. 

 

6.4 Contrat de liquidité  

 

A la date du présent document, il n‟existe aucun contrat de liquidité. 

 

 

 

7 DETENTEURS DE VALEURS MOBILIERES SOUHAITANT LES VENDRE  
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La société n‟a pas connaissance de l‟intention de ses actionnaires principaux de vendre les 

actions qu‟ils détiennent. 

 

 

 

8 DEPENSES LIEES A LôEMISSION 

 

Les rémunérations dues aux intermédiaires financiers, ainsi que les frais juridiques, légaux et 

administratifs devraient représenter environ 0,14 M€ en cas de réalisation de l‟augmentation 

de capital en totalité 

 

 

 

9 DILUTION  ET EVOLUTION POTENTIELLE DE LA REPARTITION DU 

CAPITAL  

 

9.1 Dilution  

 

9.1.1 Après émission des actions nouvelles et exercice des BSA  

 

Un actionnaire détenant, avant l‟émission des ABSA, 1% du capital de la société soit 5.949 

actions sur la base du nombre d‟actions composant le capital au 31 mars 2010, et qui ne 

souscrirait pas à la présente émission, verrait sa participation dans le capital et sa quote-part 

de capitaux propres par action évoluer de la façon suivante, après l‟émission des actions 

nouvelles et exercice des BSA :  

 

Incidence de l'émission des actions 
Nombre 

d'actions 

Capitaux 

propres PDG au 

30/09/2010 (Kú) 

CP/Action 

(euro) 

Quote-part de 

1% dans le 

capital 

Avant augmentation de capital         594 925    -          13 665    -          22,97    1,00% 

Après augmentation de capital à 

100% 
     4 878 385    -            8 418    -            1,73    0,12% 

Après augmentation de capital à 

75% 
     3 807 520    -            9 730    -            2,56    0,16% 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

9.2 Evolution potentielle de la répartition du capital  

 

9.2.1  Répartition du capital et des droits de vote à la date du présent 

prospectus. 
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Avant augmentation de capital 

 

Nombre 

d'actions % 

Nombre de 

DDV % 

Famille CLAYEUX* 357 540 60,10% 715 080 75,05% 

Public 237 385 39,90% 237 766 24,95% 

Total 594 925 100% 952 846 100% 

 

 

 

9.2.2  Après émission des actions nouvelles et avant exercice des BSA  

 

Nombre 

d'actions

Nombre d'actions 

souscrites
Total %

Nombre de 

DDV

Nouveaux 

DDV
Total %

Famille CLAYEUX* 357 540 1 606 298 1 963 838 71,76% 715 080 1 606 298 2 321 378 75,01%

Public 237 385 0 237 385 8,67% 237 766 0 237 766 7,68%

Nouveaux actionnaires 0 535 433 535 433 19,57% 535 433 535 433 17,30%

Total 594 925 2 141 730 2 736 655 100% 952 846 2 141 730 3 094 576 100%

Capital Droits de vote

Augmentation de capital à 100%

 
*Sur la base des engagements de la famille Clayeux 

 

Nombre 

d'actions

Nombre d'actions 

souscrites
Total %

Nombre de 

DDV

Nouveaux 

DDV
Total %

Famille CLAYEUX* 357 540 1 606 298 1 963 838 89,22% 715 080 1 606 298 2 321 378 90,71%

Public 237 385 0 237 385 10,78% 237 766 0 237 766 9,29%

Nouveaux actionnaires 0 0 0,00% 0 0 0,00%

Total 594 925 1 606 298 2 201 223 100% 952 846 1 606 298 2 559 144 100%

Augmentation de capital à 75 %

Capital Droits de vote

 
*Sur la base des engagements de la famille Clayeux 

 

 

9.2.3 Après émission des actions nouvelles et après exercice des BSA 

 

 

Nombre 

d'actions

Nombre d'actions 

souscrites
Total %

Nombre de 

DDV

Nouveaux 

DDV
Total %

Famille CLAYEUX* 357 540 3 212 595 3 570 135 73,18% 715 080 3 212 595 3 927 675 75,01%

Public 237 385 0 237 385 4,87% 237 766 0 237 766 4,54%

Nouveaux actionnaires 0 1 070 865 1 070 865 21,95% 1 070 865 1 070 865 20,45%

Total 594 925 4 283 460 4 878 385 100% 952 846 4 283 460 5 236 306 100%

Augmentation de capital à 100%

Capital Droits de vote

 
*Sur la base des engagements de la famille Clayeux 

 

 

Nombre 

d'actions

Nombre d'actions 

souscrites
Total %

Nombre de 

DDV

Nouveaux 

DDV
Total %

Famille CLAYEUX* 357 540 3 212 595 3 570 135 93,77% 715 080 3 212 595 3 927 675 94,29%

Public 237 385 0 237 385 6,23% 237 766 0 237 766 5,71%

Nouveaux actionnaires 0 0 0,00% 0 0 0,00%

Total 594 925 3 212 595 3 807 520 100% 952 846 3 212 595 4 165 441 100%

Augmentation de capital à 75 %

Capital Droits de vote
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*Sur la base des engagements de la famille Clayeux 

 

 

10 INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  

 

10.1 Conseillers ayant un lien avec lôoffre 

 

Non applicable. 

 

10.2 Responsables du contrôle des comptes 

 

Commissaires aux Comptes titulaires : 

 

V Monsieur Philippe DANDON  

5 rue René Char - 21000 Dijon  

Nommé lors de l‟AGO du 12 septembre 2007, le mandat arrivera à l‟échéance à  

l‟issue de l‟assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l‟exercice clos le 

31 mars 2013. 

 

V AUDIT PMA représentée par Monsieur Emmanuel MEUNIER  

293 Rue de la Farnière – Zac d‟Epinay - 69400 GLEIZE  

Nommé lors de l‟AGO du 25 septembre 2009, le mandat arrivera à l‟échéance à  

l‟issue de l‟assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l‟exercice clos le 

31 mars 2015. 

 

Commissaires aux Comptes suppléants : 

 

V Auditis 

5 rue René Char 21000 DIJON 

Nommé lors de l‟AGO du 12 septembre 2007, le mandat arrivera à l‟échéance à  

l‟issue de l‟assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l‟exercice clos le 

31 mars 2013. 

 

V Madame Laurence FLOURET 

572 Rue Richetta – 69400 Villefranche sur Saône 

Nommé lors de l‟AGO du 25 septembre 2009 pour une durée de six ans, le mandat 

arrivera à l‟échéance à  l‟issue de l‟assemblée générale appelée à statuer sur les 

comptes de l‟exercice clos le 31 mars 2015. 

 

 

 

10.3 Rapport dôexpert 
 

Néant. 
 

 

10.4 Informations contenues dans le prospectus provenant dôun tiers 

 

Non applicable. 
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10.5 Mise à jour des informations avec la société. 

 

Les investisseurs sont invités à prendre en considération les chapitres 12 et 13 du Document 

de référence de la société qui présente les tendances récentes, le budget actualisé pour 

l‟exercice 2009/2010 et les prévisions budgétaires au titre des exercices 2010/2011 et 

2011/2012. 
 

 


